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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

ARRETE 
portant désignation du représentant du Président du Conseil Départemental des Alpes-Maritimes 

pour siéger au sein de la commission départementale d'aménagement commercial n° 2017-18 appelée à 
statuer sur deux demandes de permis de construire n° 06004 17 A0104 (îlot A-A1) et 06004 17 A0105 (îlot 
B) valant autorisation d'exploitation commerciale, déposées par la société par actions simplifiées à associé 

unique (SASU) BNP Paribas Immobilier, pour la création d'un ensemble commercial qui totalisera une 
surface de vente de 4 190 m2  (3 665 m2  îlot A-Al s'ajoutant aux 525 m2  de l'îlot B) à Antibes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses lère et 3ème  parties et notamment son article 
L.3221-7 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale du 15 septembre 2017 désignant M. Charles-Ange 
GINESY en qualité de président du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté du préfet des Alpes-Maritimes du 23 octobre 2017 fixant la composition de la commission 
départementale d'aménagement commercial appelée à statuer sur deux demandes de permis de construire n° 
06004 17 A0104 (îlot A-A1) et 06004 17 A0105 (îlot B) valant autorisation d'exploitation commerciale, 
déposées par la société par actions simplifiées à associé unique (SASU) BNP Paribas Immobilier, pour la 
création d'un ensemble commercial qui totalisera une surface de vente de 4 190 m2  (3 665 m2  îlot A-Al 
s'ajoutant aux 525 m2  de l'îlot B) à Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE lER  : Madame Anne-Marie DUMONT, vice-présidente du Conseil départemental, est désignée 
pour représenter le Président du Conseil départemental au sein de la commission départementale 
d'aménagement commercial appelée à statuer sur deux demandes de permis de construire n° 06004 17 
A0104 (îlot A-A1) et 06004 17 A0105 (îlot B) valant autorisation d'exploitation commerciale, déposées par 
la société par actions simplifiées à associé unique (SASU) BNP Paribas Immobilier, pour la création d'un 
ensemble commercial qui totalisera une surface de vente de 4 190 m2  (3 665 m2  îlot A-Al s'ajoutant aux 525 
m2  de l'îlot B) à Antibes ; 

ARTICLE 2 : Le président du Conseil départemental, le directeur général des services départementaux sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au bulletin des actes 
administratifs du Département. 

Nice, le 15 NOV, 2017 

Charles-Ange GINESY 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire 
l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de Nice, 33 boulevard Franck Pilatte - 06300 Nice, dans 
les deux mois à partir de sa publication. 
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DEPARiEMENT ALPFS-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE DU PILOTAGE ET DU DIALOGUE SOCIAL 

EXTRAIT D'ARRETE 
concernant les responsables du Département des Alpes-Maritimes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

VU l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

VU l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration territoriale en date du 15 septembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : L'arrêté susvisé du 15 septembre 2017, nommant les responsables de l'administration 
départementale, est modifié comme suit : 

ARTICLE 1 : Les fonctions de directeur de cabinet du Président sont exercées par intérim par 
Christophe NOEL du PAYRAT, administrateur civil hors classe, en service détaché. 

Le cabinet du Président est composé comme suit : 

LA DIRECTION DES SERVICES RATTACHÉS AU CABINET 

directeur Véronique VINCETTE 
attaché territorial principal 

* chef du service presse poste vacant 

LA DIRECTION DE LA COMMUNICATION ET DE 
L'ÉVÉNEMENTIEL 

directeur Elodie LACROIX 
agent contractuel 

* chef du service des événements culturels Frédéric ANTOINE 
agent contractuel 
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:Stéphane NARDI 
: . :agent contractuel 

Carole LANDOLFINI 
attaché territorial principal 
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* chef du service du protocole • • • • 
• 

• • 

• • • 

• 

• • 

. 

* responsable de la mission seniors 

* chargé de mission au cabinet du Président Martine MARCIALI 
directeur territorial 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 4 NOV. 2017 • 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 3 NOV. 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
concernant la délégation de signature des services rattachés au cabinet 

et de la direction de la communication et de l'événementiel 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 15 septembre 2017 ; 

Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Délégation de signature est donnée à Véronique VINCETTE, attaché territorial principal, directeur 
des services rattachés au cabinet, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne les documents ci-dessous 
relevant de la direction des services rattachés au cabinet et du service presse, de la direction de la communication, 
de l'événementiel et du protocole : 

1°) la correspondance courante concernant le fonctionnement de ces services ; 

2°) les documents relatifs à la gestion courante des personnels placés sous son autorité, et notamment les 
comptes rendus d'entretiens professionnels, la validation des heures supplémentaires et des 
astreintes relevant des services rattachés au cabinet et du service presse ; 

3°) les ampliations d'arrêtés ou de décisions ; 

4°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

5°) les bons de commande dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

6°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics ; 

7°) les actes exécutoires relatifs au marché dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

8°) les bordereaux de dépenses et de recettes, toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de 
paiement ou les titres de recettes, attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y 
compris s'agissant des transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi 
que les certificats de paiement. 
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ARTICLE 2 : En cas d'absence ou d'empêchenrmit db V6liiniklue'VENCETTE, délégation de signature est donnée 
à Martine MARC1ALI, directeur territorial, Our sembletlb's tioèumehts cités à l'article 1. 

• f f 
: 4 

  

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnee a Floche LACROIX, agent contractuel, directeur de la 
communication, de l'événementiel et du protocole, dans le cadre de ses attributions, en ce qui concerne les 
documents relatifs à la gestion courante des personnels placés sous son autorité, et notamment les entretiens 
professionnels, la validation des heures supplémentaires et des astreintes relevant de la direction de la 
communication et de l'événementiel et du protocole. 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 1 NOV. 2017 • 

ARTICLE 5: L'arrêté donnant délégation de signature à Véronique VINCETTE, en date du 15 septembre 2017, est 
abrogé. 

ARTICLE 6 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 3 NOV. 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES ET LES MOYENS 
ET LA MDOERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

EXTRAIT D'ARRETE 
concernant la délégation de signature de la direction générale adjointe 

pour le développement des solidarités humaines 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles-Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté d'organisation des services départementaux en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu l'arrêté nommant les responsables de l'administration départementale en date du 15 septembre 2017 ; 

Vu la décision portant nomination de Mme Isabelle MIOR en date du 1i NOV 2017 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1eC  : L'arrêté modifié du 15 septembre 2017, donnant délégation de signature à l'ensemble des 
responsables de la direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines, est modifié comme 
suit : 

ARTICLE 56 : Délégation de signature est donnée à : 

- Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, attachés territoriaux, à Sylvie LUCATTINI, conseiller 
supérieur socio-éducatif territorial, responsables de maison des solidarités départementales et à 
Annie HUSKEN-RO1VIERO, assistant socio-éducatif territorial principal, responsable par intérim de MSD, 
dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Béatrice VELOT ; 

- Monique HAROU, attaché territorial, Françoise BIANCHI et, à compter du 11 décembre 2017 à 
Sophie AUDEMAR, assistants socio-éducatifs territoriaux principaux, responsables de maison des 
solidarités départementales et sous l'autorité de Sophie BOYER ; 

- Evelyne GOFFIN-GINIELLO, conseiller supérieur socio-éducatif territorial, Marie-
Renée UGHETTO-PORTEGLIO, assistant socio-éducatif territorial principal, responsables de maison des 
solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Sandrine FRERE ; 

- Christine PICCINELLI, conseiller supérieur socio-éducatit, ,eritorial, Marie-Hélène ROUBAUDI, 
conseiller socio-éducatif territorial, à compter du 1 4 NOV. zu à Isabelle MIOR, assistant socio- 
éducatif territorial principal et à Vanessa AVENOSO, attaché territorial, responsables de maison des 
solidarités départementales dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité de Dominique CUNAT 
SALVATERRA ; 

- Bernadette CORTINOVIS, conseiller socio-éducatif territorial, Magali CAPRARI attaché territorial et 
Marie-Chantal MITTAINE, attaché territorial principal, responsables de maison des solidarités 
départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité d'Annie SEKSIK ; 

- Élisabeth IMBERT-GASTAUD et Soizic GINEAU, attachés territoriaux, responsables de maison des 
solidarités départementales, dans le cadre de leurs attributions et sous l'autorité d'Arnaud FABRIS ; 

cc ( 
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à l'effet de signer : 

1°) la correspondance courante afférent, pour chacun d'entre eux, à la maison des solidarités 
départeinentato's dpnt ils ont la charge, a l'exception de celle comportant des décisions et instructions 
générales 

2°) les ordres de paiement pour l'octroi de secours exceptionnels, secours d'hébergement, prise en charge 
de meublés, secours taa.spcit et allocations mensuelles d'aides à domicile, destinés à assurer l'entretien 
des enfants, des jeunes majeurs en difficulté sociale ; 

3°) les ordres de paiement pour l'octroi de chèque d'accompagnement personnalisé alimentaire ; 

4°) les décisions de prise en charge des femmes et de leurs enfants hébergés en centre maternel ; 

5°) les mesures d'action sociale préventive en faveur de l'enfance et les mesures de soutien à la parentalité 
(action éducative à domicile, techniciennes de l'intervention sociale et familiale, auxiliaires de vie 
sociale, centre maternel, hébergement mère/parent-enfant(s)... 

ARTICLE 57: En cas d'absence ou d'empêchement de Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO, 
Soizic GINEAU, Marie-Hélène ROUBAUDI, Marie-Chantal MITTAINE et de Bernadette CORTINOVIS, 
délégation de signature est donnée à Katya CHARLBA, assistant socio-éducatif territorial, 
Florence DALMASSO, Sylvie MADONNA, Sophie AUDEMAR jusqu'au 10 décembre 2017 et 
Alisson PONS, assistants socio-éducatifs territoriaux principaux, à l'effet de signer l'ensemble des documents 
mentionnés à l'article 56, pour la maison des solidarités départementales dont elles ont la charge. 

ARTICLE 58 : Délégation de signature est donnée à : 

Anne-Marie CORVIETTO, Corinne DUBOIS, Sylvie LUCATTINI, Annie HUSKEN-ROMERO, 
Françoise BIANCHI, Monique HAROU, à compter du 11 décembre 2017 à Sophie AUDEMAR, 
Marie-Renée UGHETTO-PORTEGLIO, Evelyne GOFFIN-GIMELLO, dans le cadre de leurs 
attributions et sous l'autorité de Béatrice VELOT, délégué de l'action sociale et de l'appui aux territoires, 
assurant l'intérim des fonctions de délégué territorial n° 1, Sophie BOYER et Sandrine FRERE, délégués des 
territoires 2 et 3, à l'effet de signer pour ces trois territoires, l'ensemble des documents mentionnés à l'article 
56, en l'absence de l'une d'entre elles ; 

Christine PICCINELLI, Marie-Hélène ROUBAUDI, à compter du 1 4 NOV. 2017 à 
Isabelle MIOR, Vanessa AVENOSO, Magali CAPRARI, Bernadette CORTINOVIS, Marie-
Chantal MITTAINE, Élisabeth IMBERT-GASTAUD et Soizic GINEAU, dans le cadre de leurs 
attributions et sous l'autorité de Dominique CUNAT SALVATERRA, Annie SEKSIK et Arnaud FABRIS 
délégués des territoires 4, 5 et 6, à l'effet de signer pour ces trois territoires, l'ensemble des documents 
mentionnés à l'article 56, en l'absence de l'une d'entre elles. 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du '1 4 NOV. 2017 

ARTICLE 3 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 1 0 MN. 2017 

Charles-Ange GINESY 
Président du Conseil Départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (33 bd Franck Pilatte, 06300 NICE), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage 
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Direction des finances, 
de l’achat et de la 

commande publique 
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DÉPARTEMENT LIES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
Fa' LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur la tarification du distributeur automatique, de la cafétéria "Maison de Thé" 

de la régie de recettes du Musée des Arts Asiatiques 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté constitutif d'une régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques du 27 août 1998 ; 
Vu les arrêtés modificatifs de la régie de recettes du Musée des Arts-Asiatiques des 29 octobre 1998, 3 août 2005, 
4 mai 2009, 6 avril 2010, 19 novembre 2013, 19 février 2015, 27 février 2015, 16 juillet 2015 et 2 novembre 2015 
Vu l'arrêté du 27 février 2015 modifié par arrêtés du 16 juin 2015, 16 novembre 2015, avril 2016, du 22 juillet 
2016, 20 octobre 2016, du 3 janvier 2017, du 30 mars 2017, du 19 juin 2017 et du 18 octobre 2017 portant sur la 
tarification de la billetterie et la boutique du Musée des Arts-Asiatiques ; 
Vu la délibération l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 donnant délégation au Président du Conseil 
général des Alpes-Maritimes à créer, modifier et adapter les divers tarifs de la billetterie, de la boutique et de la 
cafétéria "Maison de Thé" du Musée des Arts-Asiatiques ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : l'arrêté du 22 juillet 2016 portant sur la tarification de la billetterie, du distributeur 
automatique, de la cafétéria « Maison de Thé » et des articles de la boutique de la régie de recettes du 
Musée des Arts-Asiatiques est complété selon le détail figurant dans le tableau ci-annexé ; 

ARTICLE 2 : le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et le Comptable public assignataire sont 
chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution de la présente décision. 

Nice, le  2 f /A--(/ am 1-7- 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur général des services 

Christophe NOE DU PAYRAT 
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Tarifs des boissons et mitl'iscri2s 
en vente à la maison de thé du Musée des Arts Asiatiques 

Distributeur 

PRODUIT Prix de vente 
Eau minérale plate 1,00 € 
Eau minérale gazeuse 1,20 € 
Sodas, jus de fruit 2,00 € 
Barres chocolatées 2,00 € 
Confiseries 2,00 € 
Biscuits salés, pâtisseries 1,50 € 

Service à table 

PRODUIT Prix de vente 
Théière de thé 4,00 € 
Bubbie's 1,50 € 
Mochi 1,20 € 
Mochi cerise 2,00 € 
Cheese cake 1,70 € 
Financier 1,70 € 
Dorayaki 1,70 € 
Sodas, jus de fruit 2,00 € 
Café 1,50 € 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur le cautionnement et l'indemnité de responsabilité du régisseur titulaire de la régie 

d'avances du Cabinet du Président 
et modifiant l'arrêté du 28 juin 2017 portant sur la démission du régisseur titulaire et de la nomination de 

son remplaçant à la régie d'avances du Cabinet du Président 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 21 novembre 2013 modifié par l'arrêté du 12 janvier 2017 instituant une régie d'avances auprès du 
Conseil général des Alpes-Maritimes, direction des services rattachés au Cabinet du Président ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'arrêté du 28 juin 2017 portant sur la démission du régisseur titulaire et de la nomination de son 
remplaçant à la régie d'avances du Cabinet du Président 
Vu l'avis conforme du Comptable public assignataire du 25 octobre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur du 7 novembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du 7 novembre 2017 ; 

ARRETE 

Article l' : Les articles 5, 6 et 7 de l'arrêté du 28 juin 2017 susmentionné sont ainsi rédigés : 

« Article 5 : Madame Alexandra SAN JUAN est astreinte à constituer un cautionnement d'un montant de 760 €. 

Article 6: Madame Alexandra SAN JUAN percevra une indemnité de responsabilité d'un montant de 140 e 

Article 7 : Madame Géraldine JOURDAN percevra une indemnité de responsabilité d'un montant de 140 € pour la 
période durant laquelle elle assurera effectivement le fonctionnement de la régie. » 

Article 2 : Les autres dispositions de l'arrêté du 28 juin 2017 susmentionné demeurent inchangées. 
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Nom et Prénom Date, mention «vu pour acceptation signature. 
Alexandra SAN JUAN 
Régisseur titulaire 

1:)2ai t t / aot4 
i, — ira,  

,, ,,i‘) , -,„--T•ybwen en 14)  
Géraldine JOURDAN 
Mandataire suppléant Pc - e 1,73,-nk1/4_1---t 

Nice, le 1 4 NOV. 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation 

Le Directeur des finances, de l'achat 
et de la co publique 

ro • IRARD 
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• 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR CHANGEMENT RÉGISSEUR 

ARRETE 
portant sur la démission du régisseur et la nomination d'un mandataire suppléant 

à la régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Écard 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 instituant une régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Écard ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 7 novembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 9 novembre 2017 ; 
Vu l'avis conforme des mandataires suppléants des 13 et 14 novembre 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Monsieur Arnaud FALQUE n'exerce plus les fonctions de régisseur titulaire à la régie de recettes 
ci-dessus désignée; 

ARTICLE 2 : Madame Magali DONADEY est nommée' régisseur titulaire en remplacement de Monsieur Arnaud 
FALQUE, avec pour mission d'appliquer exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci ; 

ARTICLE 3 : Madame Emmanuelle LLEU est nommée mandataire suppléant ; 

ARTICLE 4 : Messieurs VIANET et DUCOFFE sont maintenus dans leurs fonctions de mandataires suppléants ; 

ARTICLE 5 : en l'absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel, Madame Magali 
DONADEY sera remplacée indifféremment par Monsieur Julien VIANET ou Monsieur Dominique DUCOFFE ou 
Madame Emmanuelle LLEU mandataires suppléants ; 

ARTICLE 6 : Madame Magali DONADEY est astreinte à constituer un cautionnement d'un montant de 300 € ou 
d'obtenir son affiliation à l'association française de cautionnement mutuel pour un montant identique ; 

ARTICLE 7 : Madame Magali DONADEY percevra une indemnité de responsabilité d'un montant de 110 € ; 
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Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur des finances, de l'achat 

et de 1 CO3-• . 8 ublique 
11111‘._ 

lune GIRARD 

ARTICLE 8 : Monsieur Julien VIANET, Monsieur Dominique DUCOFFE et Madame Emmanuelle LLEU 
percevront une indemnité de responsabilité d'un montant de 110E pour la période durant laquelle ils assureront 
effectivement le fonctionnement de la régie ; 

ARTICLE 9 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont, conformément à la réglementation en 
vigueur, personnellement et pécuniairement responsables de la conservation des fonds, des valeurs et des pièces 
comptables qu'ils ont reçus, ainsi que de l'exactitude des décomptes de liquidation qu'ils ont éventuellement 
effectués ; 

ARTICLE 10 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants ne doivent pas encaisser des recettes relatives à 
des charges autres que celles énumérées dans l'acte constitutif de la régie, sous peine d'être constitués comptable 
de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-10 du 
Nouveau Code Pénal ; 

ARTOLE 11 • le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus de présenter leurs registres comptables, 
leurs fonds et leurs formules de valeurs inactives aux agents de contrôle qualifiés ; 

ARTICLE 12 : le régisseur titulaire et les mandataires suppléants sont tenus d'appliquer, chacun en ce qui le 
concerne, les dispositions de l'instruction interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction Date, mention «vu pour acceptation» et signature 

Magali DONADEY 
Régisseur titulaire 

'-. AS.M. A1- \iii .rouf Ottitto 

Julien VIANET 
Mandataire suppléant I t ALI I( r- ea_ peti,t ek.L.LQC1-CL:&

_.
. 

Dominique DUCOFFE 
Mandataire suppléant 

4V/e/17i7 0 U É f e t /7(( ire zfr TT el/ 
_ 

Emmanuelle LLEU 
Mandataire suppléant eig a etaeee e hyi, d 

71 / 
allb e 

Arnaud FALQUE À-  .44.44
r 

erg 0.. 

Nice, le 2 2 NOV. 2017 
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• 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, LES MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES FINANCES DE L'ACHAT 
ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

SERVICE DU BUDGET DE LA PROGRAMMATION 
ET DE LA QUALITE DE GESTION 
ARR 201702 

ARRETE 
portant sur la nomination d'un mandataire à la régie de recettes de la Maison des séniors Nice-centre 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu l'arrêté du 3 juillet 2013 modifié par arrêtés du 19 novembre 2013, 16 juillet 2015 et 2 novembre 2015 portant 
création de la régie de recettes Maison des séniors instituée auprès du Conseil général des Alpes-Maritimes, service 
« Maisons du Département » ; 
Vu l'arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l'indemnité de responsabilité susceptible d'être allouée aux 
régisseurs d'avance et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu l'avis conforme du Comptable assignataire du 26 juillet 2017 
Vu l'avis conforme du régisseur titulaire du 14 août 2017 ; 
Vu l'avis conforme du mandataire suppléant du 4 aout 2017 ; 

ARRETE 

ARTICLE lER : Madame Christine DOYON est nommée mandataire à la régie de la régie recettes ci-dessus 
désignée, pour le compte et sous la responsabilité du régisseur titulaire, avec pour mission d'appliquer 
exclusivement les dispositions prévues dans l'acte de création de celle-ci. 

ARTICLE 2 : Monsieur Cédric NANIA n'exerce plus les fonctions de mandataires à la régie de recettes ci-dessus 
désignée. 

ARTICLE 3 : Mesdames Sonia PORTES, Ionie GAMBETTI, Isabelle SENECA, Michèle LAURENS, Lucie 
BONNET et Monsieur Alain ANDREA sont maintenus dans leurs fonctions mandataires. 

ARTICLE 4 : Madame Djamila TENANT est maintenue dans ses fonctions de mandataire suppléant. 
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ARTICLE 5 : le régisseur, le mandataire suppléant et les mandataires ne doivent pas percevoir de sommes pour des 
produits autres que ceux énumérés dans l'acte de constitutif de la sous-régie, sous peine d'être constitués 
comptables de fait et de s'exposer aux poursuites disciplinaires et aux poursuites pénales prévues par l'article 432-
10 du Nouveau Code pénal. 

ARTICLE 6 : le régisseur, le mandataire suppléant et les mandataires sont tenus d'appliquer les dispositions de 
l'instruction interministérielle du 21 avril 2006. 

Nom, Prénom et fonction mention « vu pour acceptation » et signature 

Alexandra MORENA 
Régisseur titulaire 

yu po-a_ occe_pi.itovi  

Djamila TENANT 
Mandataire suppléant 

VU  flbut Ckatue\te&A 

Sonia PORTES 
Mandataire 

\ i 4 Nd ro. ttelio. 
0e .... • 

Joëlle GAMBETTI 
Mandataire 1 /43 i__ via, c., cc ekç .- iode 

Isabelle SENECA 
Mandataire 

u ici» oic e  • nyr‘ -- 

Michèle LAURENS 
Mandataire V Li ibter

• • b - Czpin 

Lucie BONNET 
Mandataire \. ?ouf o-Cc-ef I. agion  

Alain ANDREA 
Mandataire 

w- ,,3-. eco-ikk 

Christine DOYON 
Mandataire 

Ik—p.i-2teis tes 
e-----glitee"---_----. 

Cédric NANIA 0.,
0

c-c.c-c-ph-h-r1.- 

Nice, le 2 0 NOV. 2017 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, 
Le directeur des finances, de l'achat 

et de la co au , publique 

b e GIRARD 
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Direction de l’enfance 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 27



Enregistré au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes•Maritimes 

1 7  NOV. 2017 

N° / 5 
Direction des Affaires Juridiques 

.‘e 

DÉPARTEMENT CES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE EN CHARGE DU 

DÉVELOPPEMENT DES SOLIDARITÉS HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 

MATERNELLE ET INFANTILE 

SECTION ÉPIDÉMIOLOGIE ENFANCE, EAMILLE, JEUNESSF. 

ARRETE N° 2017-503 
portant agrément pour Madame le Docteur Michèle RUSSO 

en qualité de médecin vaccinateur pour les séances de vaccinations organisées par la Ville de Cannes 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes 

Vu le code de la santé publique, troisième partie, livre I, titre 1", chapitres I et II relatifs à la lutte contre les 
épidémies et certaines maladies transmissibles ; 

Vu le calendrier vaccinal élaboré par le comité technique de vaccinations ; 

Vu la lettre de demande de Madame la Directrice des services Hygiène, santé, environnement de la Ville de 
Cannes du 19 juillet 2017 ; 

Vu l'avis favorable de Monsieur le Médecin inspecteur de santé publique du 17 octobre 2017 ; 

Sur proposition de Madame le Chef du service départemental de protection maternelle et infantile ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : Madame le Docteur Michèle RUSSO est agréée en qualité de médecin vaccinateur pour les séances 
de vaccinations organisées par la Ville de Cannes, pour une durée de deux ans à compter de la date de notification 
du présent arrêté. 

ARTICLE 2 : Les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Nice, 33 boulevard Franck Pilatte, 06300 NICE, dans un délai de deux mois à compter de sa publication au bulletin 
des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

ARTICLE 3 : Monsieur le Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes et Monsieur le Maire de la 
Ville de Cannes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

Nice, le  0 6 NOV. 2017 
Le résident, 

Pour le 'Préside par délégation 
Le D de l'Enfance 

Isabelle JEGOU 
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DÉPARTEMENT DES A;_Pr:S-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LE DÉVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITÉS HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE GESTION ET PROMOTION DES ÉQUIPEMENTS 

SECTION DES MODES D'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT 

ARRETÉ 2017-510 
Portant autorisation de création et de fonctionnement pour l'établissement 

d'accueil de jeunes enfants « Les Crèches de Marie - Gubernatis » à Nice 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV «Établissements d'accueil des 
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ; 

Vu le courrier du 1' novembre 2017 du gestionnaire de l'établissement ; 

Vu le procès-verbal du 30 octobre 2017 de la commission communale de sécurité de la ville de Nice ; 

Vu l'avis favorable du médecin du Service Départemental de Protection Maternelle et Infantile (SDPMI) suite 
à la visite des locaux, le 8 novembre 2017 ; 

Vu l'arrêté municipal n° 2017-358 du 15 novembre 2017 de Monsieur le Maire de Nice portant autorisation 
d'ouverture au public de l'établissement sis à Nice, 12 rue Gubernatis, dénommé «les Crèches de Marie 
Gubernatis » ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : une autorisation de création et de fonctionnement est donnée à la SAS « NEOMED », représentée 
par son directeur général, Monsieur Max Huguet, dont le siège social est situé 12 rue Gubernatis à Nice, pour 
l'établissement dénommé « Les Crèches de Marie - Gubernatis » sis 12 rue Gubernatis à Nice, à compter du 20 
novembre 2017. 

ARTICLE 2 : la capacité de cette micro-crèche qui fonctionne en multi-accueil, est de 10 places avec une 
possibilité de surnombre conformément à l'article R2324-27 du code de la santé publique soit 11 places 
certains jours de la semaine à condition que la moyenne hebdomadaire du taux d'occupation n'excède pas 
cent pour cent de la capacité d'accueil autorisée. L'âge des enfants accueillis est de 2 mois 1/2  à 4 ans et 5 
révolus pour les enfants présentant un handicap. 
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ARTICLE 3 : l'établissement est ouvert du lundi au vendredi, de 8100 à 18h30. 

ARTICLE 4 : la référente technique est Madame Anastasia ;FR, inf.rmPcre DE.. personnel encadrant les 
enfants est composé d'une auxiliaire de puériculture et de deux personnes titulaires du CAP Petite Enfance. 

ARTICLE 5 : le gestionnaire s'engage à communiquer au Département towe modification qui interviendrait dans 
le fonctionnement de la structure. 

ARTICLE 6 : les recours éventuels contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal administratif de 
Nice - 33 boulevard Franck Pilatte - dans le délai de deux mois à compter de la date de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes. 

ARTICLE 7 : Monsieur le Président du Conseil départemental et Monsieur le représentant de la SAS 
« NEOMED » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au 
bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes. 

Nice, le  2 0 NOV. 2017 

e Président, 
Pour le Pr "sident e ar délégation 

Le D 'Enfance 

Ise e JEGOU 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

Direction de l'Enfance 

SERVICE DEPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N° 2017-DGADSH CV308 
entre le Département des Alpes-Maritimes et la commune de Saint-Etienne-de-Tinée 

relative à la mise en place d'actions collectives de soutien à la parentalité et d'animation de groupes 
sensoriels et moteurs pour les enfants de 0 à 3 ans 

(Années 2018 — 2020) 

Entre : Le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles-Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 19 octobre 2017, ci-après dénommé « le 
Département » 

d'une part, 

Et : la commune de Saint-Etienne-de-Tinée, 

représentée par Madame Colette FABRON, Maire de Saint-Etienne-de-Tinée, Vice-présidente de la Métropole 
Nice Côte d'Azur, domiciliée en cette qualité, Place de l'Église, 06660 Saint-Etienne-de-Tinée, ci-après dénommée 
« le cocontractant » 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 
La présente convention a pour objet d'établir un partenariat entre le Département des Alpes-Maritimes et la 
commune de Saint-Etienne-de-Tinée pour la mise en place d'actions collectives de soutien à la parentalité et 
d'animation de groupes sensoriels et moteurs pour les enfants de 0 à 3 ans. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1.: Missions du Département et du cocontractant 
Le Département exerce dans le cadre de ses compétences légales des missions de prévention et de protection de 
l'enfance. C'est un acteur essentiel dans le champ de la parentalité. Aussi, il développe un partenariat avec les 
acteurs locaux, notamment les communes, afin de mutualiser les ressources humaines et matérielles, pour la mise 
en place d'actions collectives de soutien et d'accompagnement à la parentalité. 

Le cocontractant, dans le cadre des ses compétences petite enfance et éducation, organise des ateliers favorisant 
l'éveil du jeune enfant et l'accompagnement de la fonction parentale. 
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2.2. Présentation de l'action : 
Organisation de matinées « Bébés Jeu » sur la commune de Saint-Etienne-de-Tinée, ayant pour objectifs de : 

• permettre aux enfants de 0 à 3 ans de disposer d'un espace favorisant leur développement psychomoteur et 
appréhender la socialisation, 

• apporter au professionnel de la petite enfance un accompagnement professionnel, 
• repérer les situations requérant une attention particulière et, si besoin, orienter vers les services ressources. 

2.3. Modalités opérationnelles (moyens humains et techniques) : 
• Ressources humaines et fréquence : 

► Deux professionnels de la petite enfance les let et 3ème mercredis de chaque mois, hors vacances 
scolaires : 
- un professionnel de la commune de Saint-Etienne-de-Tinée, 
- un professionnel du Service départemental de protection maternelle et infantile du Département. 

• Ressources matérielles : 

► Mise à disposition par la commune d'une salle, suivant un planning de disponibilités, aux adresses 
suivantes : 
- Gymnase de l'école primaire, Avenue du Général de Gaulle à Saint-Etienne-de-Tinée, 
- Salle polyvalente des Peupliers, Résidence Les Peupliers, Bât.2, Escalier 1, à Saint-Etienne-de-Tinée, 
- ou de toute autre salle adaptée à l'action. 

Ces salles sont équipées d'un moyen de communication extérieur en cas d'urgence, d'espaces aménagés et 
sécurisés. Le matériel éducatif et pédagogique est fourni par le cocontractant. 

Le projet de fonctionnement définit les modalités d'organisation, d'accueil, de pédagogie d'animation et les critères 
d' évaluation. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION TRIMESTRIELLE 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation trimestrielle au moyen des indicateurs suivants : 

Quantitative : 
Nombre de séances, 
Nombre d'heures réalisées, 
Nombre de participants : parents, assistant(e)s maternel(le)s, gardes d'enfants à domicile et enfants. 

Qualitative : 
Satisfaction des parents, des assistantes maternelles, des gardes-enfants à domicile et des enfants (questionnaire). 

3.2. Les documents à produire seront transmis par courrier postal au Département des Alpes-Maritimes, DGA pour 
le développement des solidarités humaines, Direction de l'enfance, 147, boulevard du Mercantour, B.P. 3007, 
06201 Nice cedex 3. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
La présente convention est conclue à titre gratuit et ne donne lieu à aucune contrepartie financière. 

Par ailleurs en application de l'article L1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que «tout 
cocontractant, oeuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 
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Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une copie certifiée de leurs budgets et de leurs comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents 
faisant connaître les résultats de leur activité et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité 
des dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention prend effet à compter de sa notification. 
Elle est conclue pour une durée d'un an renouvelable par reconduction tacite. 
Le terme maximal de la convention est fixé au 31 décembre 2020. Avant l'expiration de cette convention, les 
cocontractants pourront définir, s'ils le souhaitent, les conditions de mise en oeuvre d'un nouveau partenariat. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations règlementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 

Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

6.2.4. Résiliation suite à disparition du cocontractant : 
En cas de disparition du cocontractant, le Département peut résilier la convention ou accepter sa continuation par le 
repreneur. Un avenant de transfert est établi à cette fin conformément à l'article 6, alinéa 1. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de la disparition juridique du cocontractant. Elle n'ouvre 
droit pour le cocontractant, ou ses ayants droit, à aucune indemnité. 
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En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire du cocontractant, la convention est résiliée, si après 
mise en demeure de l'administrateur judiciaire, ce dernier indique ne pas reprendre les obligations du cocontractant 
dans un délai de 30 jours. 
La résiliation, si elle est prononcée, prend effet à la date de l'évènement. Elle n'ouvre droit, pour le cocontractant, à 
aucune indemnité. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en oeuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'événement. 

D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour accord 
préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les conditions de 
taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 

Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 
— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations, 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'événement, 
— prévoir la présence de l'édito du Président du Département sur la brochure de présentation, 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'événement, 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'événement, 
— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
informations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 
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Le Président du Département 
des Alpes-Maritimes 
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Enregistre au répertoire des actes administratifs 
du département des Alpes-Maritimes 

2 3 NOV. 2017 
4 

N° 
Direction des Affaires Juridiques 

Nice, le  2 3 NOV 2017 
Le Maire de Saint-Etienne-de-Tinée 

Colette FABRON 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 

Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004 
et, notamment, les formalités déclaratives auprès de la CNIL. 

10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 
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ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation 
de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à l'entrée en vigueur du 
Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par le cocontractant qui porte 
également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le cocontractant, signataire de la convention (dont les obligations sont visées au 
considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard des risques 
présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel (Section 2, article 32 à 34 
du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur transmission et leur conservation, 
empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des tiers non autorisés y aient accès. Ils 
s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en oeuvre des mesures techniques et 
organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il appartient en particulier au cocontractant, 
signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et d'actions 
liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le cocontractant dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 
notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple internet, 
s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données échangées, telles 
qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à des 
données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels respectant les 
recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen d'authentification garantissant au 
moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour garantir 
que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires à la réalisation de 
leurs missions. Le cocontractant, signataire de la convention, s'engage à définir et formaliser une procédure 
permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel seront 
systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées au responsable 
de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant impossible toute identification 
ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la réglementation en vigueur et des délais de 
conservation en lien avec le traitement et le Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il 
conviendra de s'assurer que les statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, 
des personnes concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité afin de 
permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès aux données 
considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du règlement européen 
relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement tracés en incluant un 
horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données concernées, et cela pour les 
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accès en consultation, modification ou suppression. Les données de journalisation doivent être conservées 
pendant une durée de six mois glissants à compter de leur enregistrement, puis détruites ; 

• Le cocontractant s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas prévu 
dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-traitant, au 
nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été confiées par le 
Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement  
Le cocontractant s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens nécessaires 
permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante des systèmes et des 
services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés des 
personnes physiques, le cocontractant fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en aidant à la 
réalisation une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation globale du risque présenté 
par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le cocontractant s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au maximum 
dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute faille de sécurité ayant 
des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises par le Département des Alpes-
Maritimes. 

Le cocontractant documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits concernant la 
violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements 
Le cocontractant met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations nécessaires pour 
démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la protection des données des 
personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS 

ARRETE N° 17/72 VD 
Autorisant l'évacuation de matériel et matériaux au secteur du mas pavillonnaire 

du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Dépüt tementa I 
des Alpes-MOritimes,. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritiiie- < , 
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté départemental du 15 septembre 2017 donnant respectivement délégation de signature aux 
responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental `;‘ „ 
Vu l'arrêté interministériel modifié du 21 septembre 1967 portant concession de l'établissement et, de 
l'exploitation de l'outillage public du port de VILLEFRANCHE-DARSE à la Chambre de côrrimérc' à 
d'industrie Nice Côte d'Azur ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la nécessité de retirer tous les encombrants des travaux dans le secteur du mas pavillonnaire du 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 

ARRETE 

ARTICLE l' : L'entreprise ARLEA est autorisée à évacuer tout matériel et matériaux dans le secteur du mas 
pavillonnaire du port de Villefranche-Darse les 15 et 16 novembre 2017 de 8h00 à 15h00. 

ARTICLE 2 : Lors de ces interventions, il est formellement interdit de stationner entre l'aire de carénage et le 
mas pavillonnaire 

ARTICLE 3 : Pour permettre le déroulement de ces évacuations dans les meilleures conditions de sécurité, la 
l'entreprise ARLEA devra mettre en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en 
vigueur. 

ARTICLE 4 : L'entreprise ARLEA s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons ; 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 39



Le Président du Consei 
Pour le Président 

Le Chef d 

fc 

(II(
c 

Cf / 

partemental, „ 
délégation, „ ; 

fC CIc: < 

IZE 

- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 5 : A tout moment le Conseil départemental des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper 
cette opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont 
pas ou plus observées. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté devra être en possession de la personne responsable, présente sur l'opération, afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 7 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département ni celle de 
la Chambre de Commerce et d'industrie Nice Côte d'Azur pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et 
aux personnes. 

ARTICLE 8 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Nice, le 1  R  NOV. 2017 
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Mandelieu 
tabla ule 

ARRETE DE POLICE CONJOINT 
DE MONSIEUR LE MAIRE DE MANDELIEU-LA NAPOULE, 

DE MONSIEUR LE MAIRE DE CANNES 
ET DE MONSIEUR LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

N° 548 I D.G.S.T. 

Réglementant temporairement la circulation et le stationnement des tous les véhicules sur la RD 92 
(Boulevard de la Mer), entre les PR 0+000 (débouché Avenue du Général De Gaulle) et 0+320 (sortie 
Parking Robinson), 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE MANDELIEU-LA-NAPOULE, 
LE MAIRE DE LA COMMUNE DE CANNES, 

ET 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DES ALPES-MARITIMES 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 

Vu le Code de la route ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 

Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la 
section de RD concernée ; 

Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-
Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signatiee au directeur départemental adjoint pour les services techniques et aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 

Vu l'arrêté municipal de Mandelieu n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire 
à l'adjoint délégué à la sécurité, 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 13 novembre 2017, pris en application de 
l'article R 411.8 du Code de la route ; 

Considérant que, pour permettre la mise en place d'une fondation provisoire à l'exécution des 
travaux de remplacement du viaduc ferroviaire de la Siagne, il y a lieu de réglementer la circulation et 
le stationnement des tous les véhicules sur la RD 92 (Boulevard de la Mer), entre les PR 0+000 (débouché 
Avenue du Général De Gaulle) et 0+320 (sortie Parking Robinson) 

ARRETENT 
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ARTICLE 1 — 
Du vendredi 24 novembre 2017 à 17 h 00, jusqu'au lundi 27 novembre 2017 à 6 h 00, la 

circulation et le stationnement de tous les véhicules sur la RD 92 (Boulevard de la Mer), entre les PR 
0+000 (débouché Avenue du Général De Gaulle) et 0+320 (sortie Parking Robinson), pourront être 
modifiés selon les modalités suivantes : 

A) circulation interdite dans les 2 sens, sur les chaussées haute et basse de l'échangeur de 
l'Av. du Gal De Gaulle (RD 6098) 

Pendant cette interdiction, une déviation sera mise en place depuis le rond-point Robinson, par l'Av. 
Gaston De Fontmichel (Mandelieu), puis ; 

- dans le sens Cannes /Mandelieu, par les Bd du Midi et Louise Moreau (ex RD 6098), le rond-
point Etienne Romano, le Bd du Rivage, l'Av. Francis Tonner (ex RD 6007 - Cannes), l'Av. St Exupéry 
(Cannes et Mandelieu), les Av. Mal de Lattre de Tassigny et Mal Lyautey et la RD 192 (Av. Gaston de 
Fontrnichel Mandelieu) ; 

- dans le sens Théoule I Cannes, par l'Av. du Capitaine de Corvette Marche, rond-point du 
Balcon d'Azur, Av. Jacques Soustelle (RD 2098) ou Av. Henri Clews (RD 6098) puis Route du Golf (VC 
Mandelieu). 

B) L'arrêt et le stationnement seront interdits ; tout véhicule en infraction sera verbalisé 
avec enlèvement à la fourrière. (Article 8325.12 du code de la route). 

ARTICLE 2 
L'accès des piétons sera interdit sur la section de RD 92 citée à l'article 1 ci-dessus cette portion 

de voie ainsi que sur les berges de Siagne, du parking Robinson à l'échangeur sur la RD 6098 ; l'accès 
piéton au parking G°  De Gaulle sera fermé depuis le Bd de la Mer. 

Pas de déviation possible pour l'ensemble de ces fermetures. 

ARTICLE 3  — 
Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles 

seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise MAÏA SONNIER (responsable M. 
DIALLO ; tél : 06 15 17 73 56), sous le contrôle des services techniques de la mairie de Mandelieu-la 
Napoule et sous celui de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest-Cannes et des 
services techniques de la commune de Cannes, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient 
survenir du fait des travaux. 

ARTICLE 4 — 
Le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule pourra, à tout moment, décider une 

modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de 
créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux 
intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 5 — 
Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 

présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de 
notification de l'arrêté. 

AMICLE 6 —  
Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs des communes de Mandelieu-la-

Napoule et de Cannes et du Conseil départemental des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et 
ampliation sera adressée à : 

- monsieur le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

ACT 2017 Mandelieu -PM (travaux Pont SNCF 2017) Page 2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 42



- monsieur le maire de la commune de Cannes, 
- madame la directrice des routes et infrastructures de transport du Conseil départemental, 
- monsieur le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- monsieur le directeur des services techniques de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 
- monsieur le directeur des services techniques de la mairie de Cannes, 
- monsieur le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- monsieur le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise MAÏA SONNIER / M. Diallo — 65, Av. Jules Cantini, 13298 MARSEILLE cedex 20 ; e-mail 

: ydiallo@maia-sonnier.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- monsieur le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 
DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- entreprise SNCF RESEAU / Mme Rochwerger — 1, Bd Camille Flammarion, CS 30237, 13248 

MARSEILLE cedex 04 ; e-mail : christine.rochwergereereseau.snefr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevielle@regionpaca.fr  et jiurtiteregionpaca.fr, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 14 NOV, 2017 Mandelieu-la-Napoule, le 15 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

Anne-Marie 1P Li I .LAVAN 

Cannes, le 15 NOV. 20V 

Pour le maire,  
L'adjoin.t,  a travaux, 

Guy VIÉLALONGA 

 

Françoise RUNE1TAUX 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-17 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 0+355 et 9+295, et sur les diverses voies communales adjacentes, 
sur le territoire des communes de THÉOULE-SUR-MER et de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Le maire de Théoule-sur-Mer, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par Mme  Agnelli, en date du 25 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux et de tirage de câbles fibre 
optique télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 0+355 et 9+295, et sur les diverses voies communales adjacentes ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — Du lundi 20 novembre 2017 à 9 h 00, jusqu'au vendredi 15 décembre 2017 à 16 h 00, la circulation 
et le stationnement de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 0+355 et 9+295, et 
sur les voies communales adjacentes de Mandelieu-la-Napoule et de Théoule-sur-Mer, pourront être modifiés selon 
les dispositions suivantes : 

A) Modalité courante, de jour 
En semaine, du lundi au vendredi, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, circulation sur une voie unique, par sens alternés 
réglés par pilotage manuel à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3, 4 ou 5 phases, en section incluant des 
carrefours avec des voies communales, sur une longueur maximale de : 
- 390 m, sur la RD ; 
- 30 m, sur les VC, depuis leur intersection avec la RD. 
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Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

B) Modalités occasionnelles, de nuit 
En semaine, du lundi à 21 h 00, jusqu'au vendredi à 6 h 00, sur 4 nuits au plus, entre 21 h 00 et 6 h 00, circulation 
sur une voie unique, par sens alternés réglés par feux tricolores : 
- entre les PR 5+295 et 5+435, sur une longueur maximale de 140 m ; 
- entre les PR 2+845 à 3+055 et 3+685 à 3+845, non simultanément sur les deux sections, sur une longueur 

respective maximale de 160 et 210 m ; de plus, un filtrage par pilotage manuel sera mis en place au débouché de 
l'Avenue de la Réale, pour gérer l'insertion des quelques véhicules sortant sur la RD, en fonction du sens alterné 
en cours sur celle-ci. 

C) Rétablissements 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00, selon les dispositions de jour prévues au § A, ci-dessus ; 
- chaque jour, de 6 h 00 à 9 h 00 et de 16 h 00 à 21 h 00, selon les dispositions de jour et de nuit prévues aux § A et 

B, ci-dessus ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible sur chaque axe : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Imocori, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques des mairies de 
Théoule-sur-Mer et de Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Au moins 2 jours ouvrés avant le début de chaque période des travaux de nuit prévus à l'article 1, § 
B, ci-dessus, et dès la fin de ceux-ci, les intervenants devront informer les services techniques des communes de 
Théoule-sur-Mer et de Mandelieu-la-Napoule, ainsi que la SDA et le CIGT 06 du Conseil départemental, pour en 
préciser les détails (dates et heures de début et de fin prévues). Ces informations seront transmises par messagerie 
électronique aux destinataires suivants : 
- CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr ; 
- SDA-LOC / MM. Delmas et Fancellu ; e-mail : xdelmas@departement06.fr et efancelluedepartement06.fr ; 
- services techniques de la mairie de Mandelieu ; e-mail : dgst@mairie-mandelieufr ; 
- services techniques de la mairie de Théoule-sur-Mer ; e-mail : d.denoeux@ville-theoulesurmer.fr. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de Théoule-
sur-Mer et de Mandelieu-la-Napoule, pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du 
régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation 
excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, 
pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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e-sur-Mer, le 20  t Mandelieu-la-Napoule, le 

Le maire, 

ien LEROY Georges BOTELLA 

Nice, le • 7 NOV. 2017 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et des communes de Théoule-sur-Mer et de Mandelieu-la-Napoule ; et 
ampliation sera adressée à : 

- MM. les maires des communes de Mandelieu-la-Napoule et de Théoule-sur-Mer, 

- MIne  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule ; e-mail : a.poulin@mairie-
mandelieu.fr, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Théoule-sur-Mer ; e-mail : d.denoeux@ville-
theoulesurmer.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Imocori / M. Machado — 56, Praca da Igeja, SANTA CRUZ DO DUORO (Portugal) ; e-mail : 
f machadoe,imocori.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SFR / Mme Agnelli — 389, Avenue du Club hippique, 13090 AIX-EN-PROVENCE ; e-mail : 
caroline.agnelli@sfr.com, 

- entreprise ERT-Technologies — ZI de l'Argile, Voie B, Lot 24, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : r.popot@ert-
technologies.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emautizeQdepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosQdepartement06.fr. 

Pour le président du Conseil départemental et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

Syl va GIAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-20 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, 

entre les PR 11+330 et 11+950, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Van den Noortgaete, en date du 13 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de remplacement de câbles 
télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 3, entre les PR 11+330 et 11+950 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au mercredi 22 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 11+330 et 11+950, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- l‘re  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M. Van den Noortgaete — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 
kevin.vandennoortgaete@orange.com@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(ldepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneitegdepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr, et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 14 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et des 
infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-23 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 9 (Sanctuaire Notre Dame du Valcluse), entre les PR 

10+130 et 10+170, sur le territoire de la commune de AUR1BEAU SUR STAGNE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n° 18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de la société AUTEURS Associés, représentée par M. Stéphane MARTEL, Régisseur Général, en 
date du 24 octobre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie des Alpes-Maritimes en date du 31 octobre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage de films pour la série « Section de Recherches » il y a lieu 
de réglementer la circulation sur les RD 9 (Sanctuaire Notre Dame du Valcluse) entre les PR 10+130 et 10+170 sur 
le territoire de la commune de Auribeau sur Siagne ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Le jeudi 16 novembre 2017, de 10 h 00 à 16 h 00 et de 19 h 00 à 20 h 30, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 9 entre les PR 10+130 et 10+170 sur le territoire de la commune de Auribeau-sur-Siagne, 
pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 5 minutes 
et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

La circulation sera entièrement rétablie entre 13 h 30 et 14 h 30. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 
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ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société AUTEURS Associés, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest Cannes. La société précitée sera entièrement 
responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après le tournage publicitaire pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le tournage, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Auribeau-sur-Siagne, 
- M le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Ouest Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- AUTEURS Associés - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute 
réquisition). E-mail : steph.prod@gmail.com  , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieilleeregionpacalr et 
jlurtitieregionpaca.fr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 10 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GI, USSElfAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-24 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement au niveau du giratoire des Tourrades, 

hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+050 et 0+120, 
sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, représentée par M. Bonnaud, en date du 6 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'une boucle de comptage permanent, il y a lieu 
de réglementer temporairement la circulation et le stationnement au niveau du giratoire des Tourrades, hors 
agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+050 et 0+120 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mardi 21 novembre 2017 à 21 h 00, jusqu'au jeudi 23 novembre 2017 à 6 h 00, de nuit, entre 21 
h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules au niveau du giratoire des Tourrades, hors agglomération, sur la 
RD 6207, entre les PR 0+050 et 0+120, pourra être modifiée selon les dispositions suivantes, sur une longueur 
maximale de 70 m : 
- dans le sens Pégomas / Mandelieu, circulation sur une voie unique, au lieu de 2 existantes, par neutralisation 

alternative des voies droite ou gauche ; 
- dans le sens Mandelieu / Pégomas, circulation sur une voie de largeur légèrement réduite du côté gauche. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- le mercredi 22 novembre, de 6 h 00 à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation, dans chaque sens : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Citélum, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M0  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Citélum — 101, chemin de la Digue, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mnosbeecitelum.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Mandelieu-la-Napoule / M. Bonnaud — DGST, Chemin de St  Cassien, 06210 MANDEL1EU-LA-
NAPOULE ; e-mail : j.bonnaudemairie-mandelieu.fr, 

- DRIT /SESR / M. Glownia ; e-mail : vglownia@departement06.fr, 

- DRIT /SPMD / M. Guilbert ; e-mail : oguilbertedepartement061r, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr, sdilmi(idepartement06.fr et parosedepartement061r. 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEI'ARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° -2017-11-26 
Portant prorogation de l'arrêté départemental N° 2017-09-21, du 13 septembre 2017, 

réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A, entre les PR 30+850 et 31+250, 
sur le territoire de la commune de PUGET-THÉMERS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de voirie, 
et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-09-21, du 13 septembre 2017, réglementant, jusqu'au 13 novembre 
2017, la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211A, entre les PR 30+850 et 31+250, pour permettre l'exécution 
de travaux d'assainissement de chaussée ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-10-12, du 02 octobre 2017, modifiant la date de démarage des travaux et 
les conditions de circulation de l'arrêté susvisé pour permettre l'exécution des dits travaux ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 7 septembre 2017; 
Considérant que, les contraintes de chantier nécessitent de proroger l'arrêté temporaire départemental précité au-delà 
de la date initialement prévue ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - La date de fin de travaux prévue à l'arrêté départemental n° 2017-09-21, du 13 septembre 2017, 
réglementant temporairement la circulation, sur la RD 2211 A, entre les PR 30+850 et 31+250, est prorogée 
jusqu'au vendredi 15 décembre 2017. 

Le reste des arrêtés départementaux n° 2017-09-21, du 13 septembre 2017 et n° 2017-10-12, du 2 octobre 2017 
demeurent sans changement. 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Théniers, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozziecolas-mm.com  ; franck.dagonneauecolas-mm.com  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneite@departement06.fr ; emaurizeedepartement06.fr ; 
lbenoit@departement06.fr  ; ngrosedepartement06.fr ; cigt@departement061r. 

Nice, le 0 9 ND, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain US SERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-27 
Abrogeant l'arrêté départemental N° 2017-09-15, du 7 septembre 2017, réglementant temporairement la circulation, 

hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 9+200 et 12+300, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération N° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 
26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-09-15, du 07 septembre 2017, réglementant jusqu'au 17 novembre 
2017, la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 9+200 et 12+300 ; 
Considérant que, l'avancée des travaux d'enfouissement de ligne électrique doivent se poursuivre au-delà du secteur 
initialement prévu et nécessite une redéfinition de leur durée et des conditions de circulation à mettre en oeuvre, il y a 
lieu d'abroger l'arrêté susvisé ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE : L'arrêté départemental n° 2017-09-15, du 7 septembre 2017, réglementant temporairement la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 9+200 et 12+300, est abrogé à compter 
de la date de signature du présent arrêté ; 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Rigaud, 

- M. le maire de la commune de Beuil, 

- M. le maire de la commune de Péone-Valberg, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.TP@orange.fr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneite@departement06.fr ; emaurize@departement06.fr  ; 
lbenoit@departement06.fr  ; ngrose,departement06.fr ; cigt@departement06.fr. 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 

jlurtiti@regionpaca.fr. 

Nice, le 0 9 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain UiUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-28 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 8+230 et 12+300, sur le 

territoire de la commune de RIGAUD 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, en date du 18 mai 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de ligne électrique, il y a lieu de réglementer 
la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 8+230 et 12+300 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Du vendredi 10 novembre 2017, à 16 h 30, jusqu'au vendredi ler  décembre 2017, à 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 8+230 et 12+300, est réglementée 
comme suit : 

➢ Du vendredi 10 novembre 2017, à 16 h 30, jusqu'au lundi 13 novembre 2017, à 8 h 30, la circulation de tous 
les véhicules pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150m, par sens alternés, 
réglés par feux tricolores ; 

➢ Du lundi 13 novembre 2017, à 8 h 30, jusqu'au vendredi 17 novembre 2017, à 16 h 30, la circulation de tous 
les véhicules pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300m, par sens alternés, 
réglés par feux tricolores ou pilotage manuel. 

Toutefois, pour de raisons de contraintes techniques, des coupures de circulation d'une durée maximale de 
1 heure pourront être effectuées, entre 9 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h 00 et 16 h 00. 
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Du lundi 20 novembre 2017, à 8 h 30, jusqu'au vendredi le' décembre 2017, à 16 h 30, la circulation de tous 
les véhicules pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300m, par sens alternés 
réglés par feux tricolores ou pilotage manuel. 

Toutefois, pour de raisons de contraintes techniques, des coupures de circulation d'une durée maximale de 
30mn pourront être effectuées, entre 9 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h 00 et 16 h 00. 

La chaussée sera intégralement restituée à la circulation : 

• en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). Elles seront mise en place et entretenues par les soins de l'entreprises ELEIS 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

Aucune signalisation temporaire ne devra être visible lors de la veille du chantier. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Rigaud, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de dendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise ELEIS, Boulevard des jardiniers, 06000 NICE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : eleis.TP@orange.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Peone-valberg, 
- M. le maire de la commune de Beuil, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- l'entreprise Frances-TP : contactefrances-tp.com  ; secretariat.frances.tpegmail.com  ; 

- le SICTIAM : f.schertenleib@sictiam.fr  ; a.boucheresictiam.fr  ; 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneiteedepartement06.fr ; emaurize@departement06.fr 
lbenoit@departement06.fr  ; pgros@departement06.fr ; cigt(ildepartement06.fr. 
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- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinee,phoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieilleeregionpacalr et 
Durtiti@regionpaca.fr. 

Nice, le 0 9 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-29 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 12+805 et 20+1080, sur le 

territoire des communes de RIGAUD et de BEUIL 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 3 novembre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation, sur la RD 28 entre les PR 12+805 et 20+1080 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du lundi 13 novembre 2017, à 7 h 30, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, à 17 h 30, sur 
l'ensemble de la période considérée, de jour comme de nuit, y compris les week-ends, la circulation de tous les 
véhicules sur la RD 28, entre les PR 12+805 et 22+185, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 400m, par sens alternés, réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 
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ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr  ) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Rigaud, 

- M. le maire de la commune de Beuil, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrig@circet.fr  ; jean-michel.beugniezecircet.fr  ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- L'entreprise Frances-TP : contact@frances-tp.com  ; secretariat.frances.tp@gmail.com  ; 

- Le SICTIAM : fschertenleib@sictiam.fr ; a.boucher@sictiam.fr  ; 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneiteedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
lbenoitedepartement061r, pgrosedepartement06.fr, cigte,departement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 

jlurtiti@regionpaca.fr. 

Nice, le 0 9 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint de la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION Et DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-30 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de l'Abbé), 

entre les PR 14+000 et PR 10+000 et RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 13+700 et PR 16+375 (Col St 
Roch) sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n° 18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 02 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 08 novembre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur les RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et PR 10+000 et RD 73 (Col de la 
Porte), entre les PR 13+700 et PR 16+375 (Col St Roch) sur le territoire de la commune de Lucéram ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - les mardi 20 et mercredi 21 novembre 2017, entre 08 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les 
véhicules pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 
10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur les RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 
14+000 et PR 10+000 et RD 73 (Col de la Porte), entre les PR 13+700 et PR 16+375 (Col St Roch), sur le 
territoire de la commune de Lucéram. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 
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ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral Est. La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents 
et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoo.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieillee,regionpacalr et 
ilurtitieregionpacalr 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 
13 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain G SSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE. 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-31 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 1, entre les PR 33+200 et PR 42+100 sur le 

territoire des communes de CONSEGUDES et LA ROQUE-EN-PROVENCE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n° 18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 02 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 08 novembre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur la RD 1, entre les PR 33+200 et PR 42+100 sur le territoire des communes de 
Conségudes et La Roque-en-Provence ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - le jeudi 16 novembre 2017, entre 09 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 1, entre les PR 33+200 et PR 42+100 sur le 
territoire des communes de Conségudes et La Roque-en-Provence. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 
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ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Préalpes Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Conségudes, 
- M. le maire de la commune de La Roque-en-Provence, 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoo.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline(ilphoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieilleeregionpaca.fr et 
jlurtitieregionpaca.fr 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 13 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastruc de transport 

Sylvain IAUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-32 
Portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2017-10-33, du 11 octobre 2017, 

réglementant temporairement la circulation et le stationnement, sur la RD 17, entre les PR 34+600 et 34+800, 
sur le territoire de la commune de SIGALE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-09-28, du 13 septembre 2017, règlementant jusqu'au 20 octobre 2017 à 17 h 00, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 17 entre les PR 34+600 et 34+800, pour l'exécution de 
travaux de confortement d'un mur de soutènement de la chaussée ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-10-33 du 11 octobre 2017, prorogeant jusqu'au 14 novembre 2017 les travaux, en 
raison de problèmes techniques imprévus ; 
Considérant que, pour permettre de poursuivre les travaux de confortement d'un mur de soutènement, retardés par les 
intempéries, il est nécessaire de proroger l'arrêté temporaire départemental susvisé ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- La fin des travaux prévue à l'article 1 de l'arrêté départemental n° 2017-10-33, du 11 octobre 2017, 
règlementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 17 entre les PR 
34+600 et 34+800, est prorogé jusqu'au 24 novembre 2017 à 17 h 00. 

Le reste de l'arrêté e 2017-09-28, du 13 septembre 2017 demeure sans changement. 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Cozzi Colas Midi Med — les Scaffarels, 04240 ANNOT (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Sigale, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr, cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr et pgrosedepartement06.fr, 

Nice, le 1 3 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'Adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain GI,4USSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALI'ES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-33 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, 
entre les PR 13+515 et 13+635, sur le territoire de la commune de TOURETTE-DU-CHÂTEAU 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de terrassement, il y a lieu de réglementer temporairement 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 13+515 et 13+635 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 22 décembre 2017, en semaine, de 8 h 00 à 17 h 30, 
de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 13+515 
et 13+635, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés 
par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Cozzi Colas Midi Med, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Cozzi Colas Midi Med — Les Scaffarels, 04240 ANNOT (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Tourette-du-Château, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
ubeneite@departement06.fr et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 1 4 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et des 
infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERAIT ADJOINTE 
POUR LES SERVICES I ECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE. D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-34 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 2, entre les PR 42+300 et 43+700, sur le territoire de la 

commune de GREOLIERES 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu la délibération e 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n° 18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de la société REG'GLISSE, représentée par M. Gilles HOUSINGER, Gérant et M. Joel VEILLON, 
Régisseur Général, en date du 06 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie des Alpes-Maritimes en date du 09 novembre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage du film promotionnel pour la marque « KIA » il y a lieu de 
réglementer la circulation sur les RD 2 entre les PR 42+300 et 43+700 sur le territoire de la commune de 
Gréolières ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - Le jeudi 16 novembre 2017, de 09 h 00 à 18 h 30, la circulation de tous les véhicules sur la RD 2 
entre les PR 42+300 et 43+700 sur le territoire de la commune de Gréolières, pourra être momentanément 
interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 5 minutes et des périodes de 
rétablissement de 20 minutes minimum. 
Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

Dans le cas où les prévisions météorologiques ne permettent pas d'envisager de tourner le jour fixé, celui-ci pourra 
être avancé au mercredi 15 novembre 2017, dans les mêmes conditions qu'énoncées ci-dessus. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 
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ARTICLE 3 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société REG'GLISSE, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après le tournage publicitaire pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre le tournage, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Gréolières, 
- Mme la Directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- REG'GLISSE - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). 
E-mail : joelveillon@gmail.com  , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieillee,regionpacalr et 
jlurtiti@regionpaca.fr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 1 4 NOV, 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-35 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35, 

entre les PR 6+650 et 7+800, sur le territoire des communes de VALBONNE et de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage d'arbres dangereux, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35, entre les PR 6+650 et 7+800 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le samedi 18 novembre 2017, entre 7 h 00 et 15 h 00, la circulation et le stationnement pourront être 
interdit à tous les véhicules dans les deux sens, sur la RD 35, entre les PR 6+650 et 7+800. 

Pendant la durée de cette fermeture, une déviation sera mise en place dans les deux sens, par les RD 103, 98, 3, et 
35, via le carrefour des Clausonnes et les giratoires des Bouillides, des Gendarmes-d'Ouvéa, de Sainte-Basile et 
d'Ascheim. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Littoral- 
Ouest-Antibes, sous son contrôle. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic. 
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ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- DRIT / SDA-LOA / M. Ota (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : sota@departement06.fr, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Valbonne et de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DEGR / service des parcs départementaux / M. Gimello : icgimello@departement06.fr, 

- entreprise France élagage — 239, Quartier du Plan de Rimont, 06340 DRAP ; e-mail 
france.elagagee,wanadoo.fr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr  et  ilurtiti@regionpacalr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize(&,departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr, et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 1 4 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-36 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, 

entre les PR 5+230 et 5+250, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Aubry, en date du 6 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de sondage préalables à la création d'un ouvrage de 
soutènement pour la ligne de bus à haut niveau de service (BHNS), il y a lieu de réglementer temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+230 et 5+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au jeudi 23 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+230 et 5+250, pourra s'effectuer 
sur une chaussée de largeur légèrement réduite du côté droit, dans le sens Biot / Valbonne, sur une longueur 
maximale de 20 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation, dans les deux sens : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 6,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Études et Recherches Géotechniques, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Études et Recherches Géotechniques — 62, route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : a-gandelli@erg-sa.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Aubry — 449, route des Crêtes, 06901 SOPHIA-
ANTIPOLIS ; e-mail : jl.aubry@agglo-casa.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedenartement06.fr. 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marid MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES D E PARTEMENTAUX 

DIRECTION (;ENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-37 
Modifiant l'arrêté départemental n° 2017-11-30, daté du 13 novembre 2017, réglementant temporairement la 

circulation sur les RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et PR 10+000 et RD 73 (Col de la Porte) entre les 
PR 12+500 et PR 16+375 (Col St Roch), sur le territoire de la commune de LUCERAM 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur général adjoint 
pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la délibération n° 18 du 
Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2017-11-30 du 13/11/2017, réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de 
l'Abbé), entre les PR 14+000 et PR 10+000 et RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 13+700 et PR 16+375 (Col St Roch), sur 
le territoire de la commune de Lucéram, du mardi 20 au mercredi 21 novembre 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 13 novembre 2017 ; 
Considérant qu'une erreur de plume a été constatée, et qu'une modification de PR sur la RD73 a été demandée il y a lieu de 
porter modification des jours de circulation et PR sur la RD 73 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 14 novembre 2017 ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — : Les jours et PR sur la RD 73 libellés dans l'article 1" de l'arrêté de police départemental n° 2017-11-30 du 13 
novembre 2017, sont modifiés comme suit, en gras : 

Au lieu de lire : «les mardi 20 et mercredi 21 novembre 2017 » 

Il convient de lire : «les lundi 20 et mardi 21 novembre 2017 » 

Au lieu de lire : « RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 13+700 et PR 16+375 (Col St Roch) » 

Il convient de lire : « RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 12+500 et PR 16+375 (Col St Roch) » 

Le reste de l'arrêté n° 2017-11-30 du 13 novembre 2017 demeure sans changement. 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 
- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoolr, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 
jlurtifflregionpaca.fr 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 1 5 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral Est 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-38 
Portant abrogation de l'arrêté temporaire départemental n° 2017-10-49 du 20 octobre 2017, 

réglementant la circulation et le stationnement sur la RD 4, entre les PR 1+350 et 1+950, 
sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés du président du Conseil départemental en vigueur, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu l'arrêté temporaire départemental n° 2017-10-49 du 20 octobre 2017, réglementant jusqu'au 24 novembre 2017, 
la circulation et le stationnement sur la RD 4, entre les PR 1+350 et 1+950, pour l'exécution de travaux de dépose 
de poteaux électriques et de création de massifs d'éclairage public ; 

Considérant que, suite à la nécessité d'exécuter des travaux de sécurisation d'un cheminement piéton, il y a lieu 
d'abroger l'arrêté temporaire précité avant sa date normale d'expiration ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE l'— L'arrêté départemental n° 2017-10-49 du 20 octobre 2017, réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement sur la RD 4, entre les PR 1+350 et 1+950, est abrogé à compter du vendredi 17 
novembre 2017 à 16 h 30. 

ARTICLE 2 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 
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ARTICLE 3 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes et ampliation sera adressée à : 

- MiTle  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Inéo-Provence-Côte-d'Azur — 277, chemin de Provence, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : michel.barbin@engie.com, 

- Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SDEG / M. Velay — 18, rue de Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdegO6esdeg06.fr, 

- DRI / CIGT ; e-mail : cigte(&,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et pgrose,departement061r. 

Nice, le
14 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-39 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, 

entre les PR 1+150 et 1+250, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Biot, représentée par M. Pierson, en date du 13 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'achèvement du remplacement de la station de relevage 
des eaux usées de la Noria, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 504, entre les PR 1+150 et 1+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 1" décembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 1+150 et 1+250, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Sade-CGTH, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Sade-CGTH — 366, route de Grenoble, 6200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : chapelle.nicolase,sade-cgth.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M°  le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Biot / M. Pierson — 700, avenue du Jeu de la Baume, 06410 BIOT ; e-mail : emmanuel.pierson@biot.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-40 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, 

entre les PR 2+200 et 2+300, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Énédis, représentée par M. Giacchero, en date du 6 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement d'un lotissement au réseau électrique, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, entre 
les PR 2+200 et 2+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 2+200 et 2+300, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Azur-Travaux, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Azur-Travaux — 2292, Chemin de l'Escours, 06480 LA COLLE-SUR-LOUP (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Azur06@azur-travaux.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Énédis / M. Giacchero — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-mail : 
damien.giacchero@enedis.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-41 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 1+400 et 1+800, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par Ardisson, en date du 13 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de mise en souterrain du 
réseau télécom aérien, préalables à un réaménagement de voirie, il y a lieu de réglementer temporairement la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+400 et 1+800 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+400 et 1+800, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : Ca.blecpcp-telecomfr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M' Ardisson — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : eve.ardissoneorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneitegdepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrose,departement06.fi-. 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-42 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 10 (Col de Pinpinier), 

entre les PR 24+110 et PR 16+000, sur le territoire de la commune de LE MAS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport , 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 02 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 09 novembre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur la RD 10 (Col de Pinpinier), entre les PR 24+110 et PR 16+000, sur le territoire de 
la commune de Le Mas ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - les lundi 20 et mardi 21 novembre 2017, entre 09 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les 
véhicules pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 
10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 10 (Col de Pinpinier), entre les PR 
24+110 et PR 16+000, sur le territoire de la commune de Le Mas. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 88



ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Préalpes Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Le Mas, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoo.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 
jlurtitie,regionpaca.fr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 
1 7 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marié MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-43 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, 

entre les PR 0+000 et 1+282, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la DEGR du Conseil département des Alpes-Maritimes, représentée par M. Parodi, en date du 10 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre le bon déroulement d'une battue administrative de régulation des effectifs de 
sanglier dans le parc naturel départemental du San Peyre, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et 
le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 1+282 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— le mercredi 22 novembre 2017, entre 7 h 00 et 12 h 00, la circulation pourra être interdite à tous les 
véhicules, dans les deux sens, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 1+282. 

Pendant la période correspondante, déviation mise en place dans les deux sens, par les RD 6098 (av. IL Clews et 
av. du Général de Gaulle), 92 (av. de la Mer) et 6007 (av. de Cannes), et par l'avenue Maréchal Juin (VC 
Mandelieu), jusqu'au rond-point du San-Peyre. 

ARTICLE 2 : Au droit de la section neutralisée : 
- arrêt et stationnement interdits à tous les véhicules, à l'exception de ceux des organisateurs et des participants. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et déposées par les agents de la commune de Mandelieu-la-Napoule, sous leur contrôle 
et sous celui de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, chacun en ce qui les 
concerne. 

Monsieur Éric Cavalli, lieutenant de louveterie du secteur concerné, en charge de la coordination de l'ensemble de 
l'opération, sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de celle-
ci. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 —Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAiviidepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mrne la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : a.poulin'dmairie-
mandelieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- M. Éric Cavalli, lieutenant de louveterie — 637, Boulevard de la Tavernière, Domaine de l'Argentière, 06210 
MANDELIEU-LA-NAPOULE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : cavallierictœicloud.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

DEGR / M. Parodi ; e-mail : gparodi(a)departement06.fr, 

- mairie de Mandelieu ; e-mail : y.guhel@mairie-mandelieufr et francoise.bertrandiemairie-mandelieufr, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06fbmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iaciaies.mellinecDphoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA; e-mail : pvillevielle@regionpacalr et jlurtiti@ regionpaca.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmieddepartement06.fr et  Pgros@departement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 
17 NOV. 2017 

folLe maire, r  
Pçiy. "othast4te., ea-Seà.tule—

Vi itou. et 

Sébastien LEROY 

Nice, le 16 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

\t<  

Arme-Marie I ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-44 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, 

entre les PR 1+860 et 2+245, sur le chemin de Maure-Vieil et dans la rue Yves Brayer (VC Mandelieu), 
sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Marititnes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Communauté d'agglomération Cannes Pays de Lérins, représentée par M. Vesperini, en date 
du 13 novembre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise à niveau de tampons d'assainissement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 
1+860 et 2+245, sur le chemin de Maure-Vieil et dans la rue Yves Brayer (VC Mandelieu) ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision .départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 1' décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 1+860 et 2+245, sur le 
chemin de Maure-Vieil et dans la rue Yves Brayer (VC Mandelieu), pourra s'effectuer sur une voie unique, par 
sens alternés : 
- réglés par feux tricolores : à 2 phases, en section courante de la RD ; à 3 phases, avec pilotage manuel sur la voie 

communale, en section incluant un carrefour ; 

- sur une longueur maximale de : 215 m, sur la RD ; 30 m, sur la VC imputée, depuis son intersection avec la RD. 
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Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ESTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 
L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

M" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : a.poulin@mairie-
mandelieu.fr. 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise ESTP — 455, Avenue Laurent Barbero, 83600 FRÉJUS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : estp@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06/ SS3D), 
- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- communauté d'agglomération Cannes / Pays-de-Lérins / M. Vesperini — 28, Boulevard du Midi, 06414 
CANNES ; e-mail :  philinne.vesperiniecannespaysdelerins.fr, 
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(y0 Le maire, 

À nt e 

, (Lig t",e,A.,  

DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitteihdeparternent06.fr, emaurize ii,departement06.fr, 
bep jpjteçlepA ,rternentO6.fr sdilmirtrdepartement06.fr et pgros@departement06.ft. 

Mandelieu-la-Napoule, le 2 3 NOV. 2017 

Sébastien LEROY.  

Nice, le 2 0 NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

4 

Anne-Marie Mi  ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-45 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 7, 

entre les PR 0+650 et 1+400, et sur les chemins de Saint-Étienne et de Saint-Roch (VC) 
sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE VENCE et de LA COLLE-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de La Colle-sur-Loup, 

Le maire de Saint-Paul-de-Vence 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de préparation et de renouvellement de la couche de 
roulement de la RD, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+650 et 1+400, et sur les chemins de Saint-Étienne et de Saint-
Roch (VC) ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Du mercredi 29 novembre 2017 à 21 h 00, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017 à 6 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+650 et 1+400, et sur les 
chemins de Saint-Étienne (VC de La Colle-sur-Loup) et de Saint-Roch (VC de Saint-Paul-de-Vence) pourra 
s'effectuer selon les modalités suivantes : 

- en semaine, de nuit, entre 21 h00 et 6 h 00, circulation sur une voie unique, par sens alternés réglés par pilotage 
manuel à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3 ou 4 phases, en section incluant un carrefour, sur une 
longueur maximale de : 400 m, sur la RD ; 

. 20 m, sur les VC, depuis leur intersection avec les RD. 

- le reste du temps, circulation rétablie à une voie par sens, de largeur légèrement réduite, avec altération plus ou 
moins importante du revêtement et du marquage. 
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Le t aire, 

Jean- ernard MION 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité de 
mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée par les intervenants aux riverains concernés. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m, sous alternat ; 6,00 m, le reste du temps. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques des mairies de La 
Colle-sur-Loup et de Saint-Paul-de-Vence, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de La Colle-
sur-Loup et de Saint-Paul-de-Vence pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime 
de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du 
trafic ; ou si les injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui 
concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et des communes de Saint-Paul-de-Vence et de La Colle-sur-Loup ; et 
ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de La Colle-sur-Loup, 

- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de La Colle-sur-Loup ; e-mail : jvaquer@mairie-lacollesurloup.fr, 

- M. le directeur des services techniques de Saint-Paul-de-Vence ; e-mail : services-techniques(d,saint-paul-de-
vence.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Eiffage — 52, Bd  Riba Roussa, 06340 LA TRINITÉ (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : vumi.diangon_goeeiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

IT / SDA-LOA / M. Prieto ; e-mail : fprieto(cOepartement06.fr, 

- D' T / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement061r, emaurize(i-i,departement06.fr, 
neite dde•artement06.fr sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

La 1 olle-sur-Loup, le 2)2 \.lei.,X.‘\r1 /4.‘ te je 11 Saint-Paul-de-Venc-le  2-% t\be-n\iTtfL- ebt' 

Joseph LE CHAPELAIN 
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Nice, le 16 NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

%.... 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-47 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, dans le carrefour Gare-de-Biot / Siesta, 

dans le sens RD 6007 / 6098, sur les bretelles de liaison RD 6007-b18 et -b19, et dans le sens RD 6098 / 6007, 
sur la bretelle de liaison RD 6098-b5, sur le territoire de la commune d'ANTIBES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confiimant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu la délibération n° 9 du Conseil général du 26 juin 2014, approuvant le nouveau règlement départemental de 
voirie, et son arrêté de mise en application en date du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2011-08-07 du ler septembre 2011, limitant à 3,5 t le PTAC des véhicules circulants 
sur la route du Bord-de-Mer (RD 6098), entre Cannes et Nice ; 
Vu l'arrêté départemental n° 2016-05-28 du 19 mai 2016, limitant à 2,50 m la hauteur maximale dans les passages 
sous voies SNCF du carrefour Gare-de-Biot / Siesta ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'entretien du réseau pluvial et de maintenance des 
équipements électriques des passages sous voies SNCF du carrefour Gare-de-Biot / Siesta, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, dans le sens RD 6007 / 6098, sur les bretelles de liaison RD 6007-
b18 et -b19, et dans le sens RD 6098 / 6007, sur la bretelle de liaison RD 6098-b5 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM pour le préfet en date 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La nuit du mercredi 22 au jeudi 23 novembre 2017, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation pourra être 
interdite à tous les véhicules, non simultanément dans les deux sens, dans les passages sous voies SNCF du 
carrefour Gare-de-Biot / Siesta : 
- dans le sens RD 6007 / 6098, sur les bretelles de liaison RD 6007-b18 et -b19 ; 
- dans le sens RD 6098 / 6007, sur la bretelle de liaison RD 6098-b5. 
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Pendant les fermetures correspondantes, les déviations respectives suivantes seront mises en place, pour les 
véhicules d'au plus 2,50 m de haut et 3,5 t de PTAC : 

a) Sur la RD 6007, depuis le carrefour de la Gare-de-Biot 
- dans le sens Antibes / Villeneuve-Loubet, déviation jusqu'à Villeneuve-Loubet-plages par la RD 6007, la bretelle 

RD 241-b8 et la RD 241 ; puis, retour vers la Siesta, par la RD 6098 ; 

- dans le sens Villeneuve-Loubet / Antibes, déviation jusqu'à Antibes (pont du Marseillais) par la RD 6007 ; puis, 
retour vers la Siesta, par la RD 6098 ; 

b) Sur la RD 6098, depuis le carrefour de la Siesta 
- dans le sens Antibes / Villeneuve-Loubet, déviation jusqu'à Villeneuve-Loubet-plages par la RD 6098 ; puis, 

retour vers la Gare-de-Biot, par la RD 241, la bretelle RD-241-b5 et la RD 6007 ; 

- dans le sens Villeneuve-Loubet / Antibes, déviation jusqu'à Antibes (pont du Marseillais) par la RD 6098 ; puis, 
retour vers la Gare-de-Biot, par la RD 6007. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Spie sud-est, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Spie sud-est — 1955, chemin de Saint-Bernard, 06227 VALLAURIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : o.blonde@spie.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune d'Antibes, 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phocéens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr  et jlurtiti(llregionpaca.fr, 

- DRIT / EIR / M. Glownia et Lefebvre ; e-mail : vglownia@departement06.fr  et jmlefebvre@departement06.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(d,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie ll✓IALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-48 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, 

sur la bretelle de sortie RD 6185-b13, entre les PR 0+000 et 0+320, 
sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de busage de fossé et création d'une BAU, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la bretelle de sortie RD 6185-b13, entre les PR 
0+000 et 0+320 ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017 à 22 h 00, jusqu'au vendredi 08 décembre 2017 à 6 h 00, en semaine, de 
nuit entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la bretelle de sortie RD 
6185-b13, entre les PR 0+000 et 0+320, pourra être interdite à tous les véhicules. 
Pendant les périodes de fermeture correspondantes, une déviation sera mise en place sur la RD 6185 et la RD 
6185G, depuis le départ de la bretelle de sortie RD 6185-b13, jusqu'à la bretelle de sortie RD 6185-b16, via le 
giratoire Churchill. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 6 h 00 jusqu'à 22 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 22h 00. 
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ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes 
et sous son contrôle. 

La subdivision précitée devra informer le CIGT départemental de chaque changement de modalités. 

Cette information sera transmise, par messagerie électronique ou par fax: 
- CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr ; fax : 04 97 18 74 55 ; 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- DRIT / SDA-LOC / M. Guibert (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : gguibert@departement06.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM/SDRS), 
- DDTM 13/ SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- L'entreprise Eurovia — 217, route de Grenoble, 6200 NICE ; e-mail : stephane.ravel@eurovia.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 
jlurtiti@regionpacalr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- La SDA Littoral-Ouest-Cannes / M. E. CONSTANTINI — 209 avenue de Grasse, 06400 CANNES - ; e-mail • 
econstantini@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite(ildepartement06.fr, et ugrosedepartement06.fr. 

Nice, le 17 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et des 
infrastru s de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-49 
Réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2085, 

entre les PR 18+900 et 19+000, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'arrêté préfectoral n° 14709 du 4 septembre 2014, autorisant les tirs d'explosifs et l'exploitation de la carrière 
de Cloteirol, pour une durée de 20 ans ; 
Vu la demande de la société d'exploitation de carrières (SEC), représentée par M. Allemand, en date du 13 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de tirs d'explosifs dans le cadre de l'activité de la carrière de Cloteirol, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+900 
et 19+000 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Le jeudi 23 novembre 2017, de 11 h 00 à 12 h 00 et de 15 h 00 à 16 h 00, la circulation de tous les 
véhicules, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+900 et 19+000, pourra être momentanément 
interrompue dans les deux sens, par pilotage manuel, pendant des périodes d'une durée maximale de 5 minutes, 
entrecoupées de rétablissements d'une durée minimale de 10 minutes. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par la société d'exploitation de carrières (SEC), assistée, pour le pilotage 
des interruptions de circulation, par des représentants de la brigade de gendarmerie et de la police municipale 
de Villeneuve-Loubet, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 
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L, 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
ces interventions. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation, en cas de perturbation excessive du trafic ou si les injonctions données par 
ses agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation 
de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la brigade de gendarmerie de Villeneuve-Loubet ; e-mail : 
bertrand.buisson@gendarmerie.interieur.gouv.fr, 

- M. le chef de la police municipale de Villeneuve-Loubet ; e-mail : claude.jean-calixte@mairie-villeneuve-
loubet.fr, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- société SEC / M. Allemand — RD 2085, Le Cloteirol, 06270 VILLENEUVE-LOUBET ; e-mail : 
lallemandecarderes-sec.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06ebouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- entreprise TP-Spada — Chemin des Presses, 06800 CAGNES-SUR-MER (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : yann.leboucher@eurovia.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr  et Purtitie,regionpaca.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmie,departement06.fr et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 2 0 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marié MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2017-11-50 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 192, 

entre les PR 0+580 et 1+630, et sur les chemins de Levassor et de Saint-Cassien (VC), 
sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par Mme  Ardisson, en date du 6 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux et de tirage de câbles fibre optique 
télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors 
agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+580 et 1+630, et sur les chemins de Levassor et de Saint-Cassien 
(VC) , 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1 — Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 00 
et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+580 et 
1+630, et sur les chemins de Levassor et de Saint-Cassien (VC), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 
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A) véhicules 

1) Sur la RD et le chemin de Levassor, circulation sur une voie unique par sens alternés réglés par pilotage manuel, 
à 2 phases, en section courante de la RD, et à 3 phases, en section incluant le carrefour avec la VC, sur une 
longueur maximale de : . 360 m, sur la RD ; 30 m, sur la VC, depuis son intersection avec la RD. 

2) Sur le chemin de Saint-Cassien, sur une longueur de 20 m depuis le giratoire de Saint-Cassien, du côté droit, 
dans le sens sud / nord : 
- trottoir neutralisé ; 
- circulation sur une voie de largeur légèrement réduite. 

3) Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. Du fait de l'impossibilité 
de mise en place d'une signalisation adaptée en ce sens, une information écrite relative au rappel de cette obligation 
sera diffusée aux riverains par les intervenants. 

B) Cycles 
1) Dans le sens Canardière / Robinson, sur la RD, entre les PR 0+610 et 0+710, neutralisation de la bande cyclable 
située du côté droit, sur une longueur maximale de 100 m ; 

2) Dans le sens Robinson / Canardière, sur la RD, entre les PR 0+710 à 0+810, 0+975 à 1+075 et 1+275 à 1+375, 
neutralisation de la bande cyclable située du côté droit, sur une longueur maximale de 100 m. Dans le même temps, 
les cycles seront renvoyés sur la voie normale « tous véhicules ». 

C) Dispositions complémentaires 
Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur la RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

D) Rétablissements 
Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M1' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule ; e-mail : a.poulin@mairie-
mandelieu.fr, 
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Mandelieu-la-Napoule, le 

(10 Le maire, 

Aîti jOint.  C 

V UPWAY6o 
KNDEji 

21 NOV. 2017 

Sébastien LEROY 

- M. le *commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : jf.grondin@,cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / M"' Ardisson — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : eve.ardisson@orange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoite,departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite(iMepartement06.fr, sdilmi@,departement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 0 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-51 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, 

entre les PR 19+750 et 19+900, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Lopez, en date du 8 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise en conformité d'un arrêt-bus pour l'accessibilité 
PMR, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
2085, entre les PR 19+750 et 19+900 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 17 novembre 2017, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 30 
et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 19+750 et 19+900, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,50 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Colas-Midi-Méditerranée, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Colas-Midi-Méditerranée — ZA de la Grave, BP 328, 06514 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra 
être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : thierry.dufrenne@colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Lopez — Les Genêts, 449, route des Crêtes, 06901 
SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : j.lopez@agglo-casalr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

2 0 NOV. 2017 
Nice, le 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-52 
Réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération,' sur la RD 6007G (sens Nice / 

Villeneuve-Loubet), entre les PR 30+1050 et 30+430, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Circet, représentée par M. Cluzel, en date du 8 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux d'aiguillage de fourreaux et 
de tirage de fibre optique télécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des piétons, 
hors agglomération, sur la RD 6007G (sens Nice / Villeneuve-Loubet), entre les PR 30+1050 et 30+430 ; 

Vu l'avis de la DDTM 06 pour le préfet en date du 22 novembre 2017, pris en application de l'article R 411.8 du 
Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi ler  décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, 
la circulation des piétons, hors agglomération, sur le trottoir situé du côté droit de la RD 6007G (sens Nice / 
Villeneuve-Loubet), entre les PR 30+1050 et 30+430, pourra s'effectuer sur une section de largeur réduite, sur une 
longueur maximale de 50 m. 

Largeur minimale de trottoir restant disponible : 1,40 m. 
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ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ATS, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si les injonctions données par ses agents aux 
intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs di/ Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ATS — 5, rue Abbé Salvetti, 06300 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : xavierwong.atstelecom@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infotmation à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Circet / M. Cluzel — 1802, Avenue Paul Julien, RN 7, La Palette, 13100 LE THOLONET ; e-mail : 
serge.cluzel@circet.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail • cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneito@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 4 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L- 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-53 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 12+200 et 12+300, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Valbonne, représentée par M. Lefèvre, en date du 7 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renforcement du réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 
12+200 et 12+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017 à 9 h 30, jusqu'au vendredi 15 décembre 2017 à 16 h 30, en semaine, du 
lundi à 9 h 30, jusqu'au vendredi à 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, 
entre les PR 12+200 et 12+300, pourra être modifiée selon les modalités suivantes : 

- de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, circulation sur une chaussée maintenue à une voie par sens, de largeur légèrement 
réduite dans l'un ou l'autre sens, sur une longueur maximale de 30 m ; 

- de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 9 h 30, et de 16 h 30 à 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 3,00 m, sous alternat ; 6,00 m, sur section maintenue à 1 voie 

par sens. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise TDG et la société Lyonnaise-des-eaux, chargées des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise et la société précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient 
survenir du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(càdepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise TDG — 851, chemin du Ferrandou, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : cyril.tdg@free.fr, 

- société Lyonnaise-des-eaux / M. Blanc — 836, chemin de la Plaine, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : frederic.blancesuez.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Valbonne / M. Lefèvre — 1, Place de l'Hôtel-de-ville, 06560 VALBONNE ; e-mail : vlefevreeyille-
valbonne.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : pigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et pgros(idepartement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-54 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, 

entre les PR 0+255 et 0+385, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Van den Noortgaete, en date du 24 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de remplacement d'un câble 
télécom souterrain, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur la RD 6207, entre les PR 0+255 et 0+385 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi l' décembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+255 et 0+385, pourra être 
modifiée selon les dispositions suivantes : 

- dans le sens Mandelieu / Pégomas 
. circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de droite sur une 

longueur maximale de 130 m ; 
. largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

- dans les deux sens de circulation : 
. stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
. vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 
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ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Orange / UIPCA / Van den Noortgaete — 9, Bd  François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : 
kevin.vandennoortgaeteeorange.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emamize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et parose,departement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-55 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, 

entre les PR 39+010 à 39+080, 39+160 à 39+230 et 40+200 à 40+270, 
sur le territoire des communes de GRASSE et de St  VALLIER-DE-THIEY 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société GRT-gaz, représentée par M. Thibeau, en date du 8 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de sondages sur un gazoduc, il y a lieu de réglementer temporairement 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 39+010 à 39+080, 39+160 à 
39+230 et 40+200 à 40+270 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi l' décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, 
la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 39+010 à 39+080, 39+160 à 
39+230 et 40+200 à 40+270, pourra s'effectuer , non simultanément sur ces 3 sections, sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Joubeaux-TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Joubeaux-TP — Chemin du Sarret, 13590 MEYREUIL (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : dominiqueejoubeaux.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Grasse et de St  Vallier-de-Thiey, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRT-gaz / M. Thibeau — 595, rue Pierre Berthier, 13591 AIX-EN-PROVENCE Cedex 3 ; e-mail : 
herve.thibeau@grtgaz.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizee,departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgrosedepartement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Est 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-56 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, 

entre les PR 2+380 et 2+530, sur le territoire de la commune de PEILLE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Véolia-eau, représentée par M. Pascal Arnould, en date du 14 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 
2+380 et 2+530 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017 à 8 h 00, jusqu'au vendredi 22 décembre 2017 à 17 h 00, de jour comme 
de nuit, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 53, entre les PR 2+380 et 2+530, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
150 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Mack TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Mack TP — 1095, route des Preisses, 06440 PEILLON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : macktp@outlook.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoimation à : 

- M. le maire de la commune de Peille, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Véolia-eau / M. Arnould — 12, Bd  René Cassin, 06293 NICE ; e-mail : pascal.arnould@veoliaeau.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARIT1MES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-57 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198 (Route 

des Crêtes), entre les PR 0+000 et 0+200, sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Thales, représentée par M. Berthe, en date du 8 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage d'arbres riverains, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198 (Route des Crêtes), entre les 
PR 0+000 et 0+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mardi 28 novembre 2017, jusqu'au jeudi 30 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, la RD 198 (Route des Crêtes), entre les PR 0+000 et 0+200, 
pourra s'effectuer selon les modalités suivantes, sur une longueur maximale de 200 m : 

a - dans le sens montant, circulation sur une voie unique, au lieu de deux existantes, par neutralisation de la voie de 
droite 

b - dans les deux sens, circulation temporairement interrompue par périodes n'excédant pas 3 minutes, 
entrecoupées de rétablissements d'une durée minimale de 10 minutes. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation, hors interruptions de circulation prévues à l'article 1-a : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible dans le sens montant: 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EA-Nature et Jardin, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EA-Nature et Jardin — 2112, route de Gattières, 06640 SAINT-JEANNET (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : f. watier@afpjr.org, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Thalès / M. Berthe — 525, route des Dolines, 06903 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail : 
philippe.bertheefr.thalesgroup.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr  et ilurtiti@regionpaca.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr, et pgros@departement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-58 
Réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de l'Ablé), entre les PR 14+000 et PR 10+000, 
RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 12+500 et PR 16+375 (Col St Roch) et RD 15 (route de Savel) entre les PR 

24+000 et 19+000, sur le territoire des communes de LUCERAM et COARAZE 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 14 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 15 novembre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur les RD 54 (col de l'Ablé), entre les PR 14+000 et PR 10+000, RD 73 (Col de la 
Porte) entre les PR 12+500 et PR 16+375 (Col St Roch) et RD 15 (route de Savel) entre les PR 24+000 et 19+000, 
sur le territoire des communes de Lucéram et de Coaraze ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - le mercredi 22 novembre 2017, entre 09 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra 
être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur les RD 54 (col de l'Ablé), entre les PR 14+000 et PR 
10+000, RD 73 (Col de la Porte) entre les PR 12+500 et PR 16+375 (Col St Roch) et RD 15 (route de Savel) entre 
les PR 24+000 et 19+000, sur le territoire des communes de Lucéram et de Coaraze. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Littoral-Est. La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents 
et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 
En outre, l'Association ALC devra impérativement informer la subdivision des routes utilisées en temps réel (M. 
COTTA, gestionnaire du domaine public au 04.93.91.62.74). 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 

- M. le maire de la commune de Coaraze, 

- Mn" la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail : arnault.collinewanadoo.fr, 
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L.- 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieilleeregionpacalr et 
jlurtitieregionpaca.fr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 2 0 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Maries MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-60 
Réglementant temporairement la circulation sur la RD 10 (Col de Pinpinier), 

entre les PR 24+110 et PR 16+000, sur le territoire de la commune de LE MAS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°18 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 02 juin 2017 ; 
Vu la demande de l'Association ALC représentée par M. Arnaud COLLIN, en date du 17 novembre 2017 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 17 novembre 
2017 ; 
Considérant que, pour permettre d'effectuer des séances de tests véhicules par l'association ALC, il y a lieu de 
réglementer la circulation, sur la RD 10 (Col de Pinpinier), entre les PR 24+110 et PR 16+000, sur le territoire de 
la commune de Le Mas ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - le jeudi 23 novembre 2017, entre 09 h 00 et 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 10 (Col de Pinpinier), entre les PR 24+110 et PR 
16+000, sur le territoire de la commune de Le Mas. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour peiinettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de son chantier. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En 
particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenue par les soins de l'association ALC, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. La société précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 
En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 
Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent 
arrêt. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Le Mas, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'association ALC — M. Arnault COLLIN - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être 
présenté à toute réquisition). E-mail :  arnault.collinewanadoo.fr, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail • pvillevieille@regionpaca.fr et 
jlurtitieyegionpacafr. 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

Nice, le 
2 1 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-63 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6085, entre les PR 3+800 et 4+150, sur le territoire de la commune de SÉRANON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, dormant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société UI. PCA ORANGE S.A., représentée par M. Seymand, en date du 17 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de remplacement de câbles aériens, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 
3+800 et 4+150 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du mardi 5 décembre 2017, jusqu'au jeudi 7 décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 3+800 et 4+150, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores, 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise CPCP TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mn' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise CPCP TELECOM — - 2700 Traverse des Brucs, 06560 Valbonne (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : peue,cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour infoimation à : 

- M. le maire de la commune de Séranon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société UI. PCA ORANGE S.A. / M. Seymand — 9 Boulevard François Grosso, 06000 Nice ; e-mail : 
thierry.seymandeorange.coml, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement061r, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
ebeneite@departement06.fr, et pgrose,departement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAU X 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE N°2017-11-64 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 16, 

entre les PR 1+350 et 2+750, sur le territoire de la commune de PUGET-THÉNIERS 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés du Président du Conseil départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, en date du 20 novembre 2017 ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement de fibre optique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, sur la RD 16 entre les PR 1+350 et 2+750 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - À compter du jeudi 23 novembre 2017, à 8 h 00, jusqu'au vendredi 22 décembre 2017, à 17 h 00, de jour 
comme de nuit, y compris les week-ends, la circulation de tous les véhicules sur la RD 16 entre les PR 1+350 et 
2+750, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 400m, par sens alternés réglés par feux 
tricolore de chantier 

En semaine, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation, d'une durée maximale 
de 30 mn, pourront être effectuées entre 8 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h 00 et 16 h 00. 

Aucune déviation ne sera mise en place. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 2,80m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront mise 
en place et entretenues par les soins de l'entreprises CIRCET chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
son chantier. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 - Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(idepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Théniers, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Entreprise CIRCET, Rond Point Saint Claude, 06160 ANTIBES, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.escrig@circet.fr  ; iean-michel.beugniez@circet.fr  

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Puget-Rostang, 

- M. le maire de la commune d'Auvare, 

- M. le maire de la commune de Saint Léger, 

- Mme le maire de la commune de La Croix sur Roudoule, 

- Entreprise Cozzi, Annot : marion.cozzi@colas.fr  ; florian.dunys@colas-mm.com  ; 

- Sictiam (MO) :  schertenleib@sictiam.fr ; a.boucher@sictiam.fr  ; p.cuvelier@sictiam.fr  ; 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : pbeneite@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
lbenoit@departement06.fr, perosedepartement06.fr, cigtedepartement06.fr , 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : pvillevieille@regionpaca.fr et 

jlurtiti@regionpaca.fr. 

Nice, le 2 2 NOV. 2017 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marid MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Antibes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-65 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 1+750 et 1+950, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un trottoir, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+750 et 1+950 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 22 décembre 2017, en semaine de jour, entre 9 h 30 
et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+750 et 1+950, 
pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alternés réglés par feux 
tricolores. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Eurovia-Méditerranée et STE-Lombart, chargée des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) : 

. Eurovia-Méditerranée — 217, route de Grenoble, 06200 NICE ; e-mail : stephane.ravez@eurovia.com, 

. STE-Lombart — 288, avenue Sainte-Marguerite, 06200 NICE ; e-mail : secretariat@lombart-sarl.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mn' le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LOA / M. Rouchon ; e-mail crouchonedepartement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr, et perosedepartement06.fr. 

Nice, le 2 2 NOV, 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

L. 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Littoral-Ouest-Cannes 

ARRETE DE POLICE N° 2017-11-66 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, 

entre les PR 0+000 et 0+175, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SFR, représentée par M. Dupuy, en date du 16 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de câbles fibre 
optique tèlécom souterrains, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 0+175 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, en semaine, de jour, entre 9 h 00 
et 16 h 00, les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 0+175, 
pourront être modifiés comme suit : 

A) Véhicules 
Dans le sens San Peyre / bord de mer, entre les PR 0+050 à 0+070 et 0+095 à 0+105, neutralisation de la 
surlargeur de chaussée, située du côté droit, sur une longueur maximale respective de 20 et 10 m. 

Au droit des perturbations : stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules. 

B) Piétons 
a) dans le sens bord de mer/San Peyre 
Entre les PR 0+045 et 0+055, neutralisation du trottoir situé du côté droit ; dans le même temps, les piétons seront 
déviés via le parking adjacent. 

b) dans le San Peyre /bord de mer 
Entre les PR 0+050 à 0+070 et 0+095 à 0+105 : 
- neutralisation du trottoir, sur une longueur maximale respective de 20 et 10 m ; 
- dans le même temps, les piétons seront déviés sur la section de chaussée adjacente neutralisée (cf § A). 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 135



Entre les 0+135 et 0+140 : 
- circulation des piétons sur une section de trottoir de largeur réduite, sur une longueur maximale de 5 m ; 
- les accès situés de part et d'autre de la section correspondante seront maintenus en permanence. 

c) largeur de trottoir ou de cheminement piéton restant disponible dans chaque cas : 1,40 m, sans dénivellation 
par rapport au trottoir. 

C) Rétablissements 

La chaussée et les trottoirs seront entièrement restitués à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise ERT-Technologies, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Carmes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 5 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise ERT-Technologies — ZI de l'Argile, Voie B, Lot 24, 06370 MOUANS-SARTOUX (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : c.ouvrard@ert-
technologies.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société SFR / M. Dupuy — 389, Avenue du Club hippique, 13090 AIX-EN-PROVENCE ; e-mail : 
julien.dupuy@sfr.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros(iidepartement06.fr. 

Nice, le 2 4 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-10 - 280 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, hors agglomération, 

entre les PR 17+200 et 17+300, sur le territoire de la commune d'OPIO. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Lopez, en date du 27 
octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réalisation d'un arrêt bus, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 3, hors agglomération, entre les PR 17+200 et 17+300 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 20 novembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 3, hors agglomération, entre les PR 17+200 et 17+300, pourra 
s'effectuer sur une chaussée de largeur légèrement réduite, dans le sens Valbonne / Châteauneuf-Grasse, sur une 
longueur maximale de 100 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 137



ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la chaussée restant disponible : 6,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins des entreprises Société Nouvelle Politi et Colas-Midi-
Méditerranée chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

Les entreprises précitées seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

. Colas-Midi-Méditerranée — ZA de la Grave, 06514 CARROS ; e-mail : thierry.dufrenne@colas-mm.com, 

. Société Nouvelle Politi — 137, route de Grasse, 06740 CHÂTEAUNEUF-GRASSE ; e-mail : cgrippiorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Opio, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Lopez - 449, route des crêtes, 06901 SOPHIA-

ANTIPOLIS ; e-mail : j.lopez@agglo-casa.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement061r, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 6 novembre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-11 - 286 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 19+350 et 19+450, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Véolia eau, représentée par M. Allavena, en date du 2 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement d'un branchement d'eau potable, il y a 
lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 19+350 et 
19+450; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 19+350 et 19+450, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 100 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de Véolia eau et de l'entreprise Eurovia, chargées des 
travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise et Véolia eau seront entièrement responsables de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir 
du fait de leur chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 

Eurovia - 217, route de Grenoble, 06200 NICE ; e—mail : francis.charbonnier@eurovia.com, 
Véolia eau / M. Allavena - 1056, chemin Fahnestock, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR ; e- 

mail : pivoam.eau-sde@veolia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement061r, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 6 novembre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES D EPAWFEMENTAU X 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL- OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2017-11 - 292 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 

20+370 et 20+570, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par Mme  Blaissa, en date du 26 octobre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement télécom en aérien, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 20+370 et 20+570 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 22 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 
00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 20+370 et 20+570, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 200 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Sud-Est-Télécom, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Sud-Est-Télécom - 622, chemin de Campane, 06250 MOUGINS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : casetbl@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Le Bar-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / Mme  Blaissa - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : martine.blaissa@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et 1-pgaedepartement06.fr. 

Antibes, le 9 novembre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2017-11 - 343 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 135, 

entre les PR 3+130 et 3+180, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Circet, représentée par M. Cluzel, en date du 9 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambre pour permettre les travaux d'aiguillage, pose et 
raccordement de fibre optique dans réseau télécom souterrain existant, il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 135, entre les PR 3+130 et 3+180 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au mardi 28 novembre 2017, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 135, entre les PR 3+130 et 3+180, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 50 m, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise NET VDI, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise NET VDI - 535, route des Lucioles, Les Aqueducs, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : c.coutinho@netvdi.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Circet / M. Cluzel — 1802, Avenue Paul Julien, RN7, La Palette, 13100 LE THOLONET ; e-

mail : serge.cluzel@circet.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr,  sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement061r. 

Antibes, le 9 novembre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral-Ouest-Antibes. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANS - 2017-11 - 355 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 803, 
entre les PR 3+100 et 3+170, sur le territoire de la commune de VALLAURIS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la mairie de Vallauris, représentée par M. Have, en date du 16 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprofilage de la voirie, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 803, entre les PR 3+100 et 3+170 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 4 décembre 2017, jusqu'au vendredi 8 décembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 803, entre les PR 3+100 et 3+170, pourra s'effectuer sur une voie unique 
d'une longueur maximale de 70 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Damiani, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise DAMIANI — 2602, route de La Grave, Lot N°20, 06510 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : contact.damianie,colas-mm.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune de Vallauris, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- Mairie de Vallauris / M. Have-Place Jacques Cavasse, BP 299, 06227 VALLAURIS ; e-mail : rhave@vallauris.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Antibes, le 16 novembre 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Michel VINCENT 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Littoral-Ouest-Antibes. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

EDA LITTORAL- OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - CAN - 2017-11 - 164 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, au droit du 

2263 route de la Roquette, sur le territoire de la commune de MOUGINS. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société ENEDIS INGENIERIE LITTORALE, représentée par M. LOMBART, en date du 21 
novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement sur le réseau électrique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, au droit du 2263 route de la 
Roquette ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 22 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 
00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 409, 2263 route de la Roquette, pourra 
s'effectuer sur une chaussée de largeur légèrement réduite à droite dans le sens La Roquette / Mouans-Sartoux. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- vendredi 24 novembre à 16 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SETU TELECOM, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise SETU TELECOM - CD1 — ZI les Mourlanchiniers, 6510 Carros (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : setutelecom@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mougins, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société ENEDIS INGENLERIE LITTORALE / M. LOMBART - 1251 chemin de Vallauris, 06160 Juan les Pins ; 

e-mail : françois.lombarteerdf-grafr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr , lbenoit@departement06.fr  , emaurize@departement06.fr  , 

pbeneite@departement06.fr  , sdilmie,departement06.fr et pgrose,departement06.fr 

Cannes, le 

' 201? 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERAI,E ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - CAN - 2017-11 - 167 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les 

PR 0+190 et 0+250, sur le territoire de la commune de MOUANS-SARTOUX ET VAL BONNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société COLAS, représentée par M. ACQUISTI, en date du 21 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de reprise de tranchée et bassine de raccordement au réseau 
eaux usées, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, entre 
les PR 0+190 et 0+250 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au mardi 28 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 0+190 et 0+250, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 in, par sens alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise COLAS, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA6D,departeinent06.1i) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise COLAS - 2935 Route de la Fénerie, 6580 Pégomas (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : gilbert.aequisti(ir,Deolas-mnicom , 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Mouans-Sartoux et Valbonne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société COLAS / M. ACQUISTI - 2935 route de la Fènerie, 06580 PEGOMAS ; e-mail : gilbert.acquisti@colas- 

11M1.COM, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06,fr , lbenoitedepartemen106.fr , ematitizeedepartement06.fr , 
pbeneite@departement06.fr  , sdilmi@departement06.fr  et pgroedepartement06.fr 

Cannes, le V I 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Erick CONSTANTINI 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2017-11-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, 

entre les PR 15+800 et 16+200, sur le territoire de la commune de TOUDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 15+800 et 16+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 01 décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 15+800 et 16+200, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eiffage 
travaux publics Méditerranée, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale 
d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eiffage travaux publics Méditerranée - 52, Boulevard Riba Roussa, 06340 La Trinité (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail : cedric.marro@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Toudon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Séranon, le 1 5 NCV.i. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 152



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2017-11-02 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, 

entre les PR 9+450 et 9+750, sur le territoire de la commune de REVEST-LES-ROCHES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération e 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Enedis GER Elagage, représentée par M.Maisonneuve, en date du 20 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'élagage et abattage sous réseau électrique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 9+450 et 9+750 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 04 décembre 2017, jusqu'au vendredi 08 décembre 2017, de jour, entre 8 h 30 et 16 h 30, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 9+450 et 9+750, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par 
un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 30. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise SERPE 
SASU, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise SERPE SASU - 37,chemin des Serres, 06200 Nice Saint Isidore (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : eckenspieller@serpe.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Revest-Les-Roches, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Enedis GER Elagage / M. M.Maisonneuve - 74, Bd Paul Montel, 6200 NICE ; e-mail : erdf-grdf-arexe- 

am-gmfenice-rip@erdf-grdffr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Séranon, le 2 0 NOV,  2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO-ESTERON-2017-11-03 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 8, 

entre les PR 4+120 et 5+760, sur le territoire de la commune de BEZAUDUN-LES-ALPES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Véolia Eau, représentée par M. Allavena, en date du 22 novembre 2017 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement eau potable, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 8, entre les PR 4+120 et 5+760 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 27 novembre 2017, jusqu'au vendredi 08 décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 8, entre les PR 4+120 et 5+760, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par 
un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 155



ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Bioletto 
TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Bioletto TP - ZI de Carros BP 325, 06514 CARROS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : contact@bioletto-tp.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Bezaudun-les-Alpes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Véolia Eau / M. Allavena - 1056 Chemin Fahnestock, 6700 Saint-Laurent du Var ; e-

mail : gilles.allavena@vealiaeau.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr  , 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros@departement06.fr. 

Séranon, 1e2 3 NOV, 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11 - 70 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2, hors agglomération, 

entre les PR 37+030 et 37+100, sur le territoire de la commune de GRÉOEIÈRES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de mise en place d'un parapet en béton comme support de 
glissières en bois, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement sur la RD 2, hors agglomération, entre 
les PR 37+030 et 37+100 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du lundi 13 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, 
la circulation de tous les véhicules sur la RD 2, hors agglomération, entre les PR 37+030 et 37+100, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(ddepartement06.120 et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conil(à),eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Gréolières, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigedepartement06.fr, lbenoit(à)departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(d)departement06.fr sdilmiedepartement06.fr et pgros@departement06.fr. 

Séranon, le 10 NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11- 71 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, hors agglomération, 

entre les PR 38+700 et 38+930, sur le territoire de la commune de GRÉOL1ÈRES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de terrassement, il y a lieu de réglementer la circulation et 
le stationnement sur la RD 5, hors agglomération, entre les PR 38+700 et 38+930 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 15 novembre 2017, jusqu'au vendredi 24 novembre 2017, de jour, entre 9h00 et 17h00, 
la circulation de tous les véhicules sur la RD 5, entre les PR 38+700 et 38+930, pourra s'effectuer sur une voie 
unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par Pilotage manuel léger (gêne minime et 
momentanée). 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAe„departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.cone4eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Gréolières, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(d.departement06.fr, lbenoit(d,departement06.fr, emaurize departement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr  et pgros cadepartement06.fr. 

Séranon, le 1 NOV. 201i 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALI'ES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11- 72 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 205, hors agglomération, 

entre les PR 0+600 et 0+900, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour peimettre l'exécution de travaux de réfection de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 205, hors agglomération, entre les PR 0+600 et 0+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du jeudi 16 novembre 2017, jusqu'au vendredi 17 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, 
la circulation de tous les véhicules sur la RD 205, hors agglomération, entre les PR 0+600 et 0+900, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAAgdepartement061r) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendafinerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : mathieu.conil(dleiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme. le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail • cigt@departement06.fr, lbenoie,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi(c4departement06.fr et paros(iiidepartement06.fr. 

Séranon, le 1.4 NOV. 2017 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Gérard MTRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P - R-ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11 - 73 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 5, hors agglomération, 

entre les PR 28+800 et 29+200, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement sur la RD 5, hors agglomération, entre les PR 28+800 et 29+200 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du jeudi 16 novembre 2017, jusqu'au lundi 20 novembre 2017, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules sur la RD 5, hors agglomération, entre les PR 28+800 et 29+200, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 30 DU 1er DECEMBRE 2017 163



ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conile,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize departement06.fr, 

pbeneite(d,departement06.fr, sdilmedepartement06.fr  et pgrosdepartement06.fr. 

Séranon, le 1 it NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MlRGAINE 

Conformément aux dispositions de la loi 78-17 du 06/01/1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le bénéficiaire est 
informé qu'il dispose d'un droit d'accès et de rectification qu'il peut exercer, pour les informations le concernant, auprès de la 
subdivision départementale de l'équipement Préalpes-Ouest. 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11 -75 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, 

entre les PR 16+300 et 16+500, sur le territoire de la commune de SAINT-AUBAN. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour peunettre l'exécution de travaux de concassage de matériaux, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 16+300 et 16+500 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du mercredi 29 novembre 2017, jusqu'au vendredi let  décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 
00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 16+300 et 16+500, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par Panneaux B15/C18 
avec sens prioritaire. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise ALPES DU SUD MATERIAUX, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(ddepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Alpes du Sud Matériaux - ZAC du Prieuré, 04350 Malijai (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : flavie.nizeryeeiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint-Auban, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(cf,,departement06.fr, lbenoit(i0epartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite(ddepartement06.fr, sdilmi(d,departement06.fr et pgros(a4departement06.fr. 

Séranon, le  24 11011‘ 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P R_ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11 -76 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, 

entre les PR 26+000 et 30+000, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiniinistériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 26+000 et 30+000 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du jeudi 30 novembre 2017, jusqu'au lundi 4 décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 26+000 et 30+000, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail mathieu.conil@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cied,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmird,departement06.fr et pgrose4departement06.fr. 

Séranon, le 2 h NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P IL.ALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° SDA PAO - SER - 2017-11 -77 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 205, 

entre les PR 0+600 et 0+900, sur le territoire de la commune d'ANDON. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réfection de chaussée, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 205, entre les PR 0+600 et 0+900 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Du jeudi 30 novembre 2017, jusqu'au lundi 4 décembre 2017, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 205, entre les PR 0+600 et 0+900, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alternés réglés par feux tricolores 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise EIFFAGE, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait 
du chantier. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Confolmément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 6 : Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-
Maritimes (BAA(c4epartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE - Zone artisanale, 04120 Castellane (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : mathieu.conev,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme le maire de la commune d'Andon, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- DRIT / CIGT ; e-mail • ci gt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize ,departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmigdepartement06.fr et pgros(d,departement06.fr. 

Séranon, let L) NOV. 2017 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

Gérard MIRGAINE 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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	ARRETE portant sur la démission du régisseur et la nomination d'un mandataire suppléant à la régie de recettes pour la gestion de la salle Laure Ecard
	ARRETE portant sur la nomination d'un mandataire à la régie de recettes de la Maison des séniors Nice-centre

	DIRECTION DE L'ENFANCE
	ARRETE N˚ 2017-503 portant agrément pour Madame le Docteur Michèle RUSSO en qualité de médecin vaccinateur pour les séances de vaccinations organisées par la Ville de Cannes  
	ARRETE N˚ 2017-510 portant autorisation de création et de fonctionnement pour l'établissement d'accueil de jeunes enfants « LES CRECHES DE MARIE-GUBERNATIS » à Nice  
	CONVENTION N˚ 2017-DGADSH CV308 entre le Département des Alpes-Maritimes et la commune de Saint-Etienne-de-Tinée relative à la mise en place d'actions collectives de soutien à la parentalité et d'animation de groupes sensoriels et moteurs pour les enfants de 0 à 3 ans (années 2018 - 2020)  

	DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT
	ARRETE N˚ 17/72 VD autorisant l'évacuation de matériel et matériaux dans le secteur du mas pavillonnaire du port de VILLEFRANCHE-DARSE  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 548 / D.G.S.T.  réglementant temporairement la circulation et le stationnement des tous les véhicules sur la RD 92 (boulevard de la Mer), entre les PR 0+000 (débouché avenue du Général de Gaulle) et 0+320 (sortie  parking Robinson) sur le territoire des communes de MANDELIEU-LA-NAPOULE et CANNES
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-11-17 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 6098, entre les PR 0+355 et 9+295, et sur les diverses voies communales adjacentes, sur le territoire des communes de THÉOULE-SUR-MER et de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-20 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR 11+330 et 11+950, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-23 réglementant temporairement la circulation sur les RD 9 (sanctuaire Notre-Dame du Valcluse), entre les PR 10+130 et 10+170, sur le territoire de la commune de AURIBEAU-SUR-SIAGNE
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-24 réglementant temporairement la circulation et le stationnement au niveau du giratoire des Tourrades, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+050 et 0+120,  sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-26 portant prorogation de l'arrêté départemental N˚ 2017-09-21, du 13 septembre 2017, réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 A, entre les PR 30+850 et 31+250, sur le territoire de la commune de PUGET-THENIERS
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-27 abrogeant l'arrêté départemental N˚ 2017-09-15, du 7 septembre 2017, réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 9+200 et 12+300, sur le territoire de la commune de RIGAUD  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-28 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 8+230 et 12+300, sur le territoire de la commune de RIGAUD  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-29 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 28, entre les PR 12+805 et 20+1080, sur le territoire des communes de RIGAUD et de BEUIL  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-30 réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et 10+000 et RD 73 (col de la Porte) entre les PR 13+700 et 16+375 (col Saint-Roch) sur le territoire de la commune de LUCERAM  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-31 réglementant temporairement la circulation sur la RD 1, entre les PR 33+200 et 42+100 sur le territoire des communes de CONSEGUDES et LA ROQUE-EN-PROVENCE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-32 portant prorogation de l'arrêté départemental n˚ 2017-10-33, du 11 octobre 2017, réglementant temporairement la circulation et le stationnement, sur la RD 17, entre les PR 34+600 et 34+800, sur le territoire de la commune de SIGALE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-33 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 13+515 et 13+635, sur le territoire de la commune de TOURETTE-DU-CHÂTEAU  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-34 réglementant temporairement la circulation sur la RD 2, entre les PR 42+300 et 43+700, sur le territoire de la commune de GREOLIERES  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-35 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 35, entre les PR 6+650 et 7+800, sur le territoire des communes de VALBONNE et de MOUGINS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-36 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 98, entre les PR 5+230 et 5+250, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-37 modifiant l'arrêté départemental n˚ 2017-11-30, daté du 13 novembre 2017, réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de l'Abbé), entre les PR 14+000 et 10+000 et RD 73 (col de la Porte) entre les  PR 12+500 et 16+375 (col Saint-Roch), sur le territoire de la commune de LUCERAM
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-38 portant abrogation de l'arrêté temporaire départemental n˚ 2017-10-49 du 20 octobre 2017, réglementant la circulation et le stationnement sur la RD 4, entre les PR 1+350 et 1+950, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-39 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 504, entre les PR 1+150 et 1+250, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-40 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 704, entre les PR 2+200 et 2+300, sur le territoire de la commune d'ANTIBES  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-41 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+400 et 1+800, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-42 réglementant temporairement la circulation sur la RD 10 (col de Pinpinier), entre les PR 24+110 et 16+000, sur le territoire de la commune de LE MAS  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-11-43 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 1+282, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-11-44 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6007, entre les PR 1+860 et 2+245, sur le chemin de Maure-Vieil et dans la rue Yves Brayer (VC Mandelieu), sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-11-45 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 7, entre les PR 0+650 et 1+400, et sur les chemins de Saint-Étienne et de Saint-Roch (VC) sur le territoire des communes de SAINT-PAUL-DE VENCE et de LA COLLE-SUR-LOUP  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-47 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, dans le carrefour Gare-de-Biot / Siesta, dans le sens RD 6007 / 6098, sur les bretelles de liaison RD 6007-b18 et -b19, et dans le sens RD 6098 / 6007, sur la bretelle de liaison RD 6098-b5, sur le territoire de la commune d'ANTIBES  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-48 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la bretelle de sortie RD 6185-b13, entre les PR 0+000 et 0+320, sur le territoire de la commune de MOUGINS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-49 réglementant temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 18+900 et 19+000, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET  
	ARRETE DE POLICE CONJOINT N˚ 2017-11-50 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 192, entre les PR 0+580 et 1+630, et sur les chemins de Levassor et de Saint-Cassien (VC), sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-51 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 19+750 et 19+900, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-52 réglementant temporairement la circulation des piétons, hors agglomération, sur la RD 6007G (sens Nice / Villeneuve-Loubet), entre les PR 30+1050 et 30+430, sur le territoire de la commune de VILLENEUVE-LOUBET  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-53 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 12+200 et 12+300, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-54 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 0+255 et 0+385, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-55 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 39+010 et 39+080, entre les PR 39+160 et 39+230 et entre les PR 40+200 et 40+270, sur le territoire des communes de GRASSE et de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-56 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 53, entre les PR 2+380 et 2+530, sur le territoire de la commune de PEILLE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-57 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 198 (route  des Crêtes), entre les PR 0+000 et 0+200, sur le territoire de la commune de VALBONNE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-58 réglementant temporairement la circulation sur les RD 54 (col de l'Ablé), entre les PR 14+000 et 10+000, RD 73 (col de la Porte) entre les PR 12+500 et 16+375 (col Saint-Roch) et RD 15 (route de Savel) entre les PR  24+000 et 19+000, sur le territoire des communes de LUCERAM et COARAZE  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-60 réglementant temporairement la circulation sur la RD 10 (col de Pinpinier), entre les PR 24+110 et 16+000, sur le territoire de la commune de LE MAS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-63 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6085, entre les PR 3+800 et 4+150, sur le territoire de la commune de SÉRANON  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-64 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 16, entre les PR 1+350 et 2+750, sur le territoire de la commune de PUGET-THÉNIERS  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-65 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 1+750 et 1+950, sur le territoire de la commune de BIOT  
	ARRETE DE POLICE N˚ 2017-11-66 réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2098, entre les PR 0+000 et 0+175, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE  
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-10-280 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, hors agglomération, entre les PR 17+200 et 17+300, sur le territoire de la commune d'OPIO
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-11-286 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 19+350 et 19+450, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANN - 2017-11-292 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 3, entre les PR  20+370 et 20+570, sur le territoire de la commune de LE BAR-SUR-LOUP
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANS - 2017-11-343 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 135, entre les PR 3+130 et 3+180, sur le territoire de la commune de VALLAURIS  
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOA - ANS - 2017-11-355 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 803, entre les PR 3+100 et 3+170, sur le territoire de la commune de VALLAURIS
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOC - CAN - 2017-11-164 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 409, au droit du 2263 route de la Roquette, sur le territoire de la commune de MOUGINS
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA LOC - CAN - 2017-11-167 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 1003, entre les PR 0+190 et 0+250, sur le territoire des communes de MOUANS-SARTOUX ET VALBONNE
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO-ESTERON-2017-11-01 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 15+800 et 16+200, sur le territoire de la commune de TOUDON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO-ESTERON-2017-11-02 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 9+450 et 9+750, sur le territoire de la commune de REVEST-LES-ROCHES
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO-ESTERON-2017-11-03 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 8, entre les PR 4+120 et 5+760, sur le territoire de la commune de BEZAUDUN-LES-ALPES
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-70 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 2, hors agglomération, entre les PR 37+030 et 37+100, sur le territoire de la commune de GRÉOLIÈRES  
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-71 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 3, hors agglomération, entre les PR 38+700 et 38+930, sur le territoire de la commune de GRÉOLIÈRES
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-72 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 205, hors agglomération, entre les PR 0+600 et 0+900, sur le territoire de la commune d'ANDON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-73 réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur la RD 5, hors agglomération, entre les PR 28+800 et 29+200, sur le territoire de la commune d'ANDON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-75 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2211, entre les PR 16+300 et 16+500, sur le territoire de la commune de SAINT-AUBAN
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-76 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5, entre les PR 26+000 et 30+000, sur le territoire de la commune d'ANDON
	ARRETE DE POLICE N˚ SDA PAO - SER - 2017-11-77 réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 205, entre les PR 0+600 et 0+900, sur le territoire de la commune d'ANDON




